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Sondage/concours

Dans l’édition du mois dernier,
nous proposions à la popula-
tion, sous la rubrique «à vous
de juger», de s’exprimer par
un questionnaire à 4 questions
sur notre journal.
Ce qui s’est produit est éton-
nant: non simplement de nous
répondre, de nombreuses
lectrices et nombreux lecteurs
nous ont fait part de diffé-
rentes réactions par écrit. Mise
à part 2 réponses anonymes
injurieuses, toutes étaient
constructives. Pour la popula-
tion, il n’y a aucun doute, un
journal gratuit d’informations
ne se condamne pas pour
des histoires politiques.
Quelques exemples significa-
tifs à la première question sur
la cessation possible de colla-
boration avec la société Info-
Ville Sàrl, nous citons: c’est

n’importe quoi ; c’est de

l’hypocrisie ; c’est minable ;

c’est dégoûtant ; c’est irres-

ponsable ; c’est mépriser le

contribuable ; c’est se foutre

de nos impôts ; c’est une

guerre stérile et encore et
encore. A toutes ces per-
sonnes, je vous dit merci. Oui
merci de ne pas confondre ce
qui ne doit pas l’être. Et merci
aussi pour votre gentillesse et
petit clin d’œil que vous
m’avez témoigné à titre privé.
Quant aux réponses en géné-
ral, vous découvrirez en page
21 tous les résultats détaillés.
Ce qui est surprenant, c’est
que grand nombre de
réponses signées étaient en
faveur de Montreux Info-Ville
et que, au contraire les

réponses anonymes étaient
plutôt défavorables. Encore
une fois le courage des uns
est constructible et celui des
autres ne l’est pas. On peut
constater que l’effet politique
aura très peu joué en faveur
des mécontents du Conseil
communal. Bref il faudra bien
que les détracteurs du journal
et de son éditeur se remettent
en question devant la popula-
tion qui, elle, juge et décide
quand elle le peut !

Dates des séances du

Conseil

Par décision du bureau, il
nous a été communiqué ora-
lement que les dates ne
devaient plus être indiquées
dans le corps du journal.
Décision que nous respec-
tons dans ce numéro mais qui
en dit long.

Rappel aux sociétés

locales

Nous ouvrons notre journal
aux sociétés sportives et cul-
turelles ainsi qu’aux associa-
tions à but non lucratif. Aux
responsables de la vie asso-
ciative, n’hésitez pas à nous
envoyer vos programmes
annuels, comptes-rendus de
vos assemblées, résultats de
vos concours etc. C’est avec
plaisir que nous publierons ce
qui ne peut pas l’être ailleurs.

Bonne lecture et bonne
reprise.

Jean-Claude Doriot,

éditeur
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CONSEIL COMMUNAL: SÉANCE DU 13 MAI 20094

Les membres du Conseil ont été régulièrement
convoqués, le mercredi 13 mai 2009 à 20h00,
en la salle Miles Davis Hall Nord du Montreux
Music & Convention Center, 2m2c, Grand’Rue
95 à Montreux.

Présences: 86 conseillères et conseillers ont
signé la liste de présence.

Le quorum étant atteint, l’assemblée peut
valablement délibérer.

Ont fait excuser leur absence:

M. Jean-Claude Doriot, Conseiller municipal;

Mmes Monia Ferreira, Prisca Gaillet, Christel
Stadelmann, MM. Patrick Aubort, Stéphane
Barbey, Thierry Cantarini, Michel Granato,
Bernard Gret, Alain Hiltmann, Aurelio
Mastropaolo, Jean-Pierre Schmid, Heinz
Schoeneich.

N’ont pas fait excuser leur absence:

MM. Charles Meichtry, Gérald Perréaz.

En préambule, M. le Président propose de
procéder directement à une modification du
point 1 de l’ordre du jour.

Il s’agit du retrait de l’approbation des procès-
verbaux des séances des 11 décembre 2008
(PGA) et 21 janvier 2009 (PGA) et de ne pren-
dre en compte que l’approbation du procès-
verbal de la séance du 1er avril 2009, et éga-
lement de supprimer le point 6.1. concernant
le PGA et le point 6.2., ceci d’entente avec la
Municipalité, car il manquait l’article 22
concernant les logements sociaux, par rap-
port au quota de logements subventionnés
qui sera déterminé d’entente avec la
Municipalité. Il fera l’objet d’une convention
avant le dépôt du projet auprès du Conseil
communal.

M. le Président demande à celles et ceux qui
acceptent ces modifications de bien vouloir
lever la main. Les modifications de l’ordre du
jour telles qu’annoncées sont acceptées par la
majorité de l’assemblée.

M. Grégoire Furrer désire s’exprimer au nom
de la commission du PGA. Certains membres
l’ont interpellé. Bien sûr que l’on sait pourquoi
cette modification de l’ordre du jour est faite.
Les PV reçus sont absolument incomplets. Ils
sont truffés de fautes et il est évident que l’on
ne peut accepter ces PV du PGA ou des
séances concernant le PGA.

Au nom de la commission, il trouve cela un
peu cavalier et il est extrêmement déçu qu’on
arrive à repousser cette décision importante
pour le PGA aujourd’hui, uniquement parce
que le travail de procès-verbal n’a pas été fait.
Il ne jette absolument pas la pierre à la secré-
taire qui a fait un travail formidable.

Mais il relève qu’il a été signalé à M. le
Président Salvatore Giannone, par les mem-
bres de la commission, qu’ils étaient disponi-

bles et prêts à aider à la rédaction des PV. Cela
a été fait par e-mail, par écrit et résultat,
silence radio pendant plusieurs semaines. Et
quand on reçoit les procès-verbaux, on
s’aperçoit qu’ils sont truffés d’erreurs et
aujourd’hui on est obligé de repousser ce vote
important.

M. Furrer trouve que par rapport au travail qui
a été fait en commission, par rapport au
temps que des miliciens ont donné, il rappelle
que c’est 200 heures pour étudier ce PGA et
que la dernière séance PGA qui était un jeudi,
ils se sont organisés en interne pour pouvoir
rendre un rapport le lendemain, donc il s’agit
d’une question d’anticipation, de manage-
ment de projet, il y a quand même un travail
en amont qui peut être prévu et planifié. Si
l’on se rend compte que l’on est trop court en
terme de ressources humaines, on peut
engager du monde, prendre des personnes
en surnuméraire.

M. Furrer trouve que cet amateurisme est
inadmissible, que c’est un manque de res-
pect pour les personnes qui ont travaillé dans
la commission et un manque de respect pour
tous les gens qui attendent des réponses sur
le PGA. Il y a des gens dans le public, ce soir,
qui sont venus pour avoir des réponses.
En tant que président de commission il a été
appelé par des journalistes, qui lui ont dit:
«Alors est-ce qu’enfin vous allez être capa-
bles de voter ce PGA ce soir?». Et que doit-il
répondre?: «Je ne pense pas parce que les
procès-verbaux ont été mal faits». Il trouve
cela amateur, pas normal et au nom de la
commission et de tous les gens qui attendent
des réponses, qu’ils soient des propriétaires,
des opposants, des gens dans le bâtiment,
on donne l’impression d’être vraiment des
amateurs, de travailler à l’envers du bon
sens.

1. Approbation du procès-verbal de la
séance du 1er avril 2009

Avec quelques modifications, le procès-verbal
est accepté à l’unanimité.

2. Communications du bureau,
notamment sur la composition:

2.1. de la commission chargée de
l’examen de la prise en considéra-
tion ou non de la motion de Mme
Irina Gote demandant à la
Municipalité de détailler et commu-
niquer sous forme de rapport les
mesures qu’elle prend ou entend
prendre suite à l’audit de la Cour
des comptes (date de la 1ère séance
de commission: mardi 26 mai 2009
à 19 h. 00);

La commission suivante examinera cette
motion:

Présidence Socialiste:
Mme Jacqueline
Pellet;

Membres: Mme Irina
Gote, MM. Stéphane
Barbey, Christian
Bécherraz, Peter Bon,
Emmanuel Gétaz,
Denis Golaz, Rolf
Gosewinkel, Yanick
Hess, Franco Meichtry,
Lionel Winkler.

2.2. de la commission chargée de
l’examen de la prise en considéra-
tion ou non de la motion, à transfor-
mer en postulat, de M. Pierre
Rochat «Pour un engagement mon-
treusien dans le projet régional de
patinoire (date de la 1ère séance de
commission : mardi 26 mai 2009 à
18 h. 00);

La commission suivante examinera cette
motion:

Présidence Radicale M. Olivier Mark ;

Membres: MM. Jean-Pierre Buholzer, Laurent
Demartini, Mario Di Sessa, Jean-François
Gailloud, Daniel Guex, Ludwig Lemmenmeier,
Pierre Rochat, Edgar Schneider, Henri
Supplicy, Jean-Michel Talon.

M. Olivier Mark demande que les membres de
la commission se réunissent à l’issue de la
séance afin de fixer une nouvelle date avec la
Municipalité.

2.3. du groupe de travail chargé
d’examiner les propositions de
Mmes Jocelyne Bouquet et
Jacqueline Pellet, Conseillères
communales, concernant le bon
fonctionnement de l’adminis-
tration communale et du Conseil
communal.

Ce groupe de travail se compose de la
manière suivante:

Mme Jacqueline Pellet (soc)
M. Lionel Winkler (rad)
M. Pierre-André Spahn (lib)
M. Yves Laurent Kundert (verts)
M. Alexandre Staeger (Montreux Libre)
Mme Zita Ceretti (udc) / suppléant M. Jean-
Daniel Rochat

3. Correspondance

Le premier courrier émane de Mme et
M. Brigitte et Daniel Masson et concerne le
PGA - Glion – Parcelle 5758.

Le deuxième courrier est une pétition émanant
des habitants de la rue du Pont à Montreux qui
concerne l’espace public de la Vieille Ville de
Montreux et qui sera transmise directement à
la Municipalité.

4. Communications de la Municipalité

Les membres du Conseil ont reçu les commu-
nications suivantes :

4.1. sur l’avenir de la parcelle N° 452,
sise à la Corsaz, propriété des CFF

4.2. communiqué de presse dont le titre
est: «Durée de stationnement modi-
fiée à Clarens»

4.3. communiqué de presse concernant
le «Coup de balai» sur la ville

4.4 communiqué de presse dont le titre
est: «Comptes 2008 excédentaires –
Montreux aborde l’avenir avec séré-
nité»

4.5 communiqué de presse relatif au
parking de la Paix qui restera
ouvert.

Montreux
www.pfjost.ch ☎ 021 963 00 63

JOST POMPES
FUNÈBRES

Notre travail, vous satisfaire.
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M. Emmanuel Gétaz intervient au sujet de la
question de la suppression de la pose des
gabarits au parking de la Paix. Un plan de
quartier a été voté sur ce lieu central pour la
ville et également central pour ses habitants et
il est extrêmement surpris et a quelques
doutes sur la légalité de la décision prise par la
Municipalité dans ce cas là.

En effet, le problème qui s’est posé, d’ailleurs
la Municipalité ne s’en cache pas dans le com-
muniqué de presse, concerne les places de
parc au centre ville qui sont peu nombreuses
et les commerces de Montreux souffrent de
cette insuffisance, et une réduction aussi forte
du nombre des places de parc est de nature à
les faire souffrir. Or on sait que les commerces
montreusiens, d’une manière générale, ont
quelques soucis.

M. Gétaz est particulièrement sensible à cette
question, néanmoins il ne pense pas que la
justification donnée par la Municipalité soit per-
tinente en regard de la mise à l’enquête de ce
plan de quartier.

Des photomontages ou des maquettes ne
permettront pas à la population de se rendre
compte de la réalité de ce qui va être construit
en terme de volume. Par ailleurs, et c’est là
que M. Gétaz a quelques doutes quant à la
légalité de cette décision, il est évident que le
principe du gabarit qui consiste à montrer sur
le site ce qu’il se passe, afin que n’importe
quelle personne de passage puisse se rendre
compte de ce qui va être mis en place et
soit également informée du fait qu’il y a une
mise à l’enquête, ce principe là, avec des pho-
tomontages et des maquettes, ne sera pas
respecté.

On pourra mettre des photomontages proches
du lieu, la maquette sous verre quelque part,
toujours est-il que le principe selon lequel des
gabarits doivent être posés est en l’occurrence
violé et donc une grande partie de la possibi-
lité, pour les citoyennes et les citoyens de
s’informer, disparaît.

M. Gétaz est donc opposé à ce que ces gaba-
rits ne soient pas posés. Il pense qu’il est indis-
pensable que la population puisse voir de quoi
il s’agit, comprendre les volumes dont il est
question, ce sont des très grands volumes.
L’argument qui consiste à dire qu’il faudrait en
poser environ 36 lui paraît assez douteux. S’il
faut simplifier en partie les gabarits, on pourrait
peut-être donner une information sous la
forme d’un grand panneau qui explique, dans
une certaine mesure, la simplification des
gabarits posés et peut-être de cette manière
pourrait-on sauver un certain nombre de
places de parc.

En tous les cas, la réalité est que le problème
du parking est un problème qu’il fallait antici-
per, ce qui n’a pas été fait. Et ça c’et le grand
problème. Aujourd’hui il y a un manque grave
dans un processus extrêmement important qui
est celui de la mise à l’enquête. Et personnel-
lement M. Gétaz estime que la Municipalité
doit changer d’avis et revenir à une pose de
gabarits.

M. Michel Zulauf estime que dans la vie poli-
tique il faut parfois effectuer des choix. On vit
dans un système de démocratie représentative
et il est clair que l’on ne peut pas dire aux
gens: «Vous élisez des autorités qui se pronon-
cent sur un objet, et ensuite une fois que
l’objet a été voté, vous aurez toutes les
chances de pouvoir le remettre en cause».
Ceci est une espèce d’hypocrisie et la
Municipalité a effectué cette pesée d’intérêt et
face au tollé qu’a suscité la fermeture du par-
king de la Place de la Paix, il était normal que
des dispositions soient prises.

Evidemment, on peut toujours faire des procès
d’intention en disant: «Pourquoi on ne l’a pas
fait avant, qu’aurait-on pu faire autre-
ment? Mais parfois il faut savoir choisir. Veut-
on défendre une petite minorité de gens qui
verront la différence entre les ballons et les
gabarits, peut-être bien, mais on s’est pro-
noncé sur cet objet après de nombreuses dis-
cussions à une forte majorité, on ne va donc
pas toujours remettre en cause ce qui a été
voté.

C’est de la démagogie finalement que de
dire: «Le peuple doit savoir». Mais le rôle du
peuple, dans la vie politique, doit être souligné
aussi par rapport à ses représentants. Le peu-
ple n’a pas toujours raison. Il faut aussi lui don-
ner confiance en ses autorités, et en
l’occurrence, il semble à M. Zulauf que toutes
les procédures ont été respectées.

On a entendu, il y a un mois, que c’était scan-
daleux que ces places de parc soient suppri-
mées et maintenant une voix vient dire: « Mais
que c’est exactement le contraire et nous,
nous sommes les véritables représentants du
peuple montreusien. Finalement c’est grâce à
nous que les intérêts de chacune et chacun
pourront être pris en compte». M. Zulauf n’en
est pas certain.

M. Olivier Mark va dans le même sens que M.
Michel Zulauf, et pense que la Municipalité a
pris une excellente décision. Elle a pensé aux
citoyens qui vont et viennent, qui travaillent,
qui sont actifs à Montreux, et pris en compte
les éléments qui lui étaient soumis pour finale-
ment prendre cette décision. Si cette décision
venait à être invalidée juridiquement, malgré
tout M. Mark félicite la Municipalité d’avoir
pensé aux besoins quotidiens des citoyens et
ceci était vraiment la bonne décision à pren-
dre.

M. le Syndic Pierre Salvi déclare que la
Municipalité a été interpellée par les propos de
M. Emmanuel Gétaz. Il tient tout d’abord à le
rassurer, la loi n’a pas été violée et les
dispositions contenues dans la LATC permet-
tent dans des situations particulières, dont
celle-ci, de pouvoir supprimer la pose de
gabarits.

Il tient à préciser ici, qu’effectivement la
Municipalité a fait une pesée d’intérêts dans la
mesure où d’un côté il fallait voir les nuisances
qui auraient sans doute duré pendant
quelques trois mois au travers de la pose des
gabarits, ceci au moment où la saison estivale
va battre son plein, ce qui aurait été domma-
geable. Par ailleurs, il aurait fallu poser 25 ou
30 gabarits. Etant donné que l’air est transpa-
rent, M. le Syndic Pierre Salvi se demande
comment l’on peut arriver à se représenter la
volumétrie, considérant qu’il y a plusieurs
corps de bâtiments. La pose de gabarits aurait
été tellement difficile à interpréter qu’elle en
aurait été trompeuse.

La Municipalité a donc choisi la voie de soigner
l’information au travers de maquettes, de pho-
tomontages pris selon des angles différents et
complémentaires, et elle pense que de la sorte
ce sera beaucoup plus concret, plus
perceptible pour un habitant de cette com-
mune, que de prendre conscience de ce que
représentera l’intégration dans le site d’un tel
projet.

Il aimerait insister sur un point qui a déjà été
évoqué. Il incombe à la Municipalité, au nom
de la séparation des pouvoirs, d’exécuter des
décisions de ce type, c’est de sa compétence
et en aucun cas il est question de revenir en
arrière sur la base d’une simple déclaration
telle que celle-ci, qui est au demeurant trom-
peuse.

5. Motions, postulats et interpella-
tions déposés

Deux postulats et deux interpellations ont été
déposés sur le bureau de M. le Président et
seront traités au point 10 de l’ordre du jour.

6. Rapport des commissions

6.3. relatif à la subvention 2009-2011 à
Montreux-Vevey Tourisme (MVT)
(05/2009) (rapp.: M. Alexandre
Stæger);

M. Emmanuel Gétaz déclare ses intérêts
puisqu’il est Président de la SIA, Société des
Intérêts des Avants, et souhaite apporter une
précision sur un élément qui est mentionné à
l’avant dernier paragraphe du rapport.

Il est dit que: «Les Avants sont par contre plus
difficiles à vendre de par l’absence de «pro-
duit» touristique et le refus des habitants
d’accueillir le village du Père Noël».

Il s’agit d’une vieille histoire et M. Gétaz aime-
rait juste repréciser ceci. On a l’impression que
c’est tout récent et que le village des Avants se
retranche dans ses barricades. Or il aimerait
affirmer ce soir que ce n’est pas le cas.

Effectivement, il y a un certain nombre
d’années, le village des Avants, par une
consultation de la SIA auprès de la population,
M. Gétaz ne faisait pas encore partie du
comité, mais il s’en souvient, la SIA avait préa-
visé négativement sur le projet de village du
Père Noël aux Avants. Notamment à cause de
sérieuses questions de gestion de la circula-
tion et des parkings, qui à l’époque n’avaient
probablement pas été examinées jusqu’au
bout.

Il tient à dire que personnellement, sur le prin-
cipe, il trouvait l’idée bonne. Il pense que main-
tenant, comme l’on voit que toute l’opération
de décembre du Marché de Noël est une
grande réussite, et que peut-être avec un tra-
vail plus approfondi, le village des Avants aurait
pu aussi en bénéficier, il faudrait une fois se
reposer la question.

Néanmoins, à l’époque, la SIA ayant consulté
les habitants, avait préavisé négativement.
Ceci dit, depuis lors beaucoup d’eau a coulé
sous les ponts et il trouve dommage qu’on
relève encore aujourd’hui cette question du vil-
lage du Père Noël, pour dire que le village des
Avants n’aurait pas de «produit» touristique à
offrir.

En ce qui concerne Montreux Tourisme et les
produits touristiques il faut d’abord rappeler
que le village des Avants et d’ailleurs comme
tous les hauts de la commune, ont une offre
touristique de toute évidence. En effet, il y a
des restaurants, des chemins pédestres, des
narcisses, et il faut venir voir maintenant que
c’est la saison des narcisses, c’est splendide.
Mais aussi parce qu’il y a un futur, et un futur
que la SIA soutient à fond, et qui est celui du
futur parc régional de la Gruyère et du Pays
d’En Haut.

Par conséquent, M. Gétaz émet le souhait que
Montreux Tourisme, à l’avenir, cesse de parler
du Marché du Père Noël et se tourne sur les
produits existants et à venir pour les hauts de
la commune et notamment pour le village des
Avants qui a beaucoup de choses à offrir et
beaucoup de charme.

La parole n’est plus demandée. La discussion
est close.
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M. Alexandre Staeger, Président de la com-
mission, donne lecture des conclusions:

CONCLUSIONS

En conclusion, c’est à l’unanimité que la com-
mission vous prie, Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs, de bien vouloir prendre
les résolutions suivantes:

LE CONSEIL COMMUNAL
DE MONTREUX

vu le préavis No 05/2009 de la Municipalité du
6 mars 2009 sur la subvention 2009-2011 à
Montreux-Vevey Tourisme (MVT);

Ouï le rapport de la commission chargée
d’examiner cette affaire;

considérant que cet objet a été porté à l’ordre
du jour;

DECIDE

1. d’adopter le montant de Fr. 983'106.–
comme subvention annuelle à Montreux-
Vevey Tourisme (MVT);

2. d’allouer un crédit complémentaire de
Fr. 135'542.– au budget communal ordi-
naire 2009 (compte No 160.3658);

3. de porter un montant annuel de
Fr. 983'106.– au budget communal ordi-
naire pour les années 2010 et 2011
(compte No 160.3658).

M. le Président déclare le vote ouvert.

Le Conseil communal de Montreux
accepte ces conclusions à une large
majorité.

6.4. sur l’octroi d’un crédit de
Fr. 700'000.– pour financer la
construction d’un collecteur d’eaux
usées à Caux, En Crêt-d’y-Bau
(09/2009) (rapp.: M. Anthony Huys);

M. Anthony Huys, Président de la commission,
réitère ses remerciements à M. Jean-Marc
Forclaz qui a bien voulu expliquer les intérêts
de la MVR dans ce dossier.

La discussion est ouverte.

La parole n’est pas demandée. La discussion
est close.

M. Anthony Huys, Président de la commission,
donne lecture des conclusions:

CONCLUSIONS

En conclusion, nous vous prions, Monsieur le
Président, Mesdames, Messieurs de bien vou-
loir prendre les résolutions suivantes:

LE CONSEIL COMMUNAL
DE MONTREUX

vu le préavis No 09/2009 de la Municipalité du
13 mars 2009 sur l’octroi d’un crédit
d’investissement du patrimoine administratif,
pour couvrir les frais liés à la construction d’un
collecteur d’eaux usées permettant ainsi de
prolonger l’équipement public et raccorder un
secteur situé dans une zone «S» de protection
des sources à Caux, En Crêt-d’y-Bau,

ouï le rapport de la commission nommée pour
l’examen de cette affaire,

considérant que cet objet a été porté à l’ordre
du jour,

DECIDE

1. d’autoriser la Municipalité à procéder à la
construction d’un collecteur d’eaux usées
à Caux, En Crêt-d’y-Bau;

2. de lui allouer à cet effet un crédit
d’investissement du patrimoine adminis-
tratif de Fr. 700'000.– au maximum;

3. de couvrir ce montant par un prélèvement
unique sur la provision «Fonds des égouts)
compte No 9280.004;

4. d’autoriser la Municipalité à signer tout
acte et convention en rapport avec cette
opération.

M. le Président déclare le votre ouvert.

Le Conseil communal de Montreux
accepte ces conclusions à l’unanimité.

6.5. relatif à l'extension de la structure
d'accueil crèche-pouponnière et à
la création de cinq places supplé-
mentaires en nursery (10/2009)
(rapp.: M. Yves Laurent Kundert);

M. Yves Laurent Kundert, Président de la com-
mission, remercie Mme Marie-Claire
Fauconnier d’avoir si gentiment reçu les mem-
bres de la commission à la pouponnière.

Mme la Municipale Edith Willi, avant d’ouvrir la
discussion, désire apporter deux rectificatifs
par rapport au rapport de M. Yves Laurent
Kundert, ce qui donnera certains éclaircisse-
ments.

Sur la 1ère page, il y a les termes qui disent: «Le
Réseau Reme gère les réseaux d’accueil de
jour…». Mme la Municipale Edith Willi précise
que le réseau Reme regroupe les partenaires
que sont la commune de Veytaux et
de Montreux, ainsi que les structures
d’accueil, l’Association Crèche-Pouponnière
qui regroupe la Coccinelle, la Pouponnière et
les Lutins ainsi que le Scoubidou. Cette rectifi-
cation est donnée afin d’expliquer de quoi est
constitué le Reme.

Ensuite, tout en haut de la 2ème page, Mme la
Municipale Edith Willi désire apporter égale-
ment une modification. Ce n’est pas en raison
de difficultés financières que l’Association
Crèche-Pouponnière n’a pas pu réaliser
ce montant, mais en raison de manque de
liquidités.

Un manque de liquidités, parce que dans les
années 2005/2006 la Pouponnière a fait un
gros déficit, que les subventions n’ont pas
couvert, d’où la nécessité de puiser dans
ses fonds. Ce déficit a été quittancé par
la Municipalité et fera l’objet d’un préavis
ultérieur.

La discussion est ouverte.

Mme Irina Gote donne lecture de son interven-
tion:

«Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs les Conseillères et Conseillers,

Le groupe socialiste est très favorable à
l’extension de la structure d’accueil Crèche-
Pouponnière et à la création de 5 places sup-
plémentaires en nursery à la structure la
Pouponnière. En effet cela correspond à un
réel besoin des familles montreusiennes.

Avec l’augmentation des naissances et cela
dès 2007, nos structures sont devenues
insuffisantes. Comme dans ce domaine la

demande ne cessera d’augmenter au vu des
modifications de notre société, car de plus en
plus de familles sont monoparentales, voire
recomposées, et de plus en plus de mamans
travaillent car un seul revenu ne suffit plus de
nos jours, il faudra je pense intégrer la réflexion
sur la création de nouvelles structures de
crèches-pouponnières et de nursery dans tous
nouveaux projets de plan de quartier.

Le groupe socialiste vous invite donc, à
l’unanimité de ces membres, à accepter ce
préavis».

M. Bernard Gardiol, en tant que Président de
cette vénérable institution créée en 1899, tient
à s’exprimer ce soir pour encourager
l’assemblée à accepter très largement ce
préavis.

Il tient d’abord à remercier Mme la Municipale
Edith Willi d’avoir précisé les raisons pour les-
quelles l’institution s’est trouvée confrontée
temporairement avec un manque de liquidités.
C’est en quelque sorte grâce ou à cause du
Conseil communal qui avait accepté en 2005
l’intégration des deux unités la Coccinelle et
les Lutins, qui n’étaient alors pas suffisamment
financées. Maintenant les choses vont rentrer
dans l’ordre.

Il tient aussi à dire au commissaire qui a indi-
qué dans le rapport qu’il regrettait qu’il y ait
des tarifs dégressifs, qu’en réalité il n’y a pas
de tarifs dégressifs et que les tarifs sont
linéaires. Ce qui fait que plus les personnes
gagnent, plus ils contribuent à la prise en
charge de la pension de leur enfant dans
l’institution. Ce régime est très généralement
appliqué dans le canton de Vaud dans
l’ensemble des garderies, donc il n’y a rien de
particulier à cette situation.

M. Gardiol réitère ses souhaits pour qu’une
suite favorable soit donnée à ce préavis ainsi
cela permettra de mettre très rapidement en
chantier les travaux destinés à cette nouvelle
unité d’accueil.

M. Jean-Pierre Buholzer déclare que l’on ne
peut qu’applaudir à cette mise sur pied de
places d’accueil, mais à contrario, devant une
offre si maigre, on mesure parfois les consé-
quences où nous mène la politique du toujours
moins d’impôt.

Nos autorités sont-elles les champions de la
pingrerie ou sont-elles imprévoyantes?

Comment cela se peut-il? Il y a actuellement
41 bébés en attente de places pour les struc-
tures d’accueil de jour et 35 bébés pour la
structure d’accueil familiale de jour, Maman de
jour. Et dans le lot, on ne compte pas tous les
parents qui ont renoncé à placer leurs enfants
dans ces structures.

Dans l’Hebdo du 19 mars 2009, il est relaté
qu’à Lausanne 6'000 enfants de 0 à 4 ans
sont potentiellement concernés pour 1'921
places. Ce qui donne, grosso modo, un rap-
port de 1 à 3.

Toujours dans le même magazine, il est dit
qu’à Montreux 1'020 enfants de 0 à 4 ans sont
potentiellement concernés pour 127 places, il
s’établit donc un rapport approximatif de 1 à 8.
Cherchez l’erreur!

En conclusion, M. Buholzer déclare que
Montreux est sous doté en places d’accueil. Il
demande donc à Mme la Municipale et à
Messieurs les Municipaux de faire encore un
petit effort vers le social!

Très mauvaise nouvelle, toujours dans
l’Hebdo, il est signalé que le Conseil National
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renonce à obliger les communes à combler les
besoins en matière d’accueil extra-scolaire et
extra-familial. Peut-être restera-t-il aux géni-
teurs montreusiens, comme solution, à
changer de commune pour se diriger vers
une structure plus accueillante et plus géné-
reuse.

La parole n’est plus demandée. La discussion
est close.

M. Yves Laurent Kundert, Président de la com-
mission, donne lecture des conclusions:

CONCLUSIONS

C’est à l’unanimité de la commission, que
nous vous prions, Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs, de bien vouloir pren-
dre les décisions suivantes:

LE CONSEIL COMMUNAL
DE MONTREUX

vu le préavis no 010/2009 du 20 mars 2009
de la Municipalité au Conseil communal relatif
à l’extension de la structure d’accueil crèche-
pouponnière et la création de cinq places sup-
plémentaires en nursery,

ouï le rapport de la commission chargée
d’étudier cet objet,

considérant que cet objet a été porté à l’ordre
du jour,

DECIDE

1. d’approuver le projet d’extension de la
crèche-pouponnière permettant la créa-
tion de cinq places supplémentaires en
nursery;

2. d’octroyer à la Pouponnière un prêt de
Fr. 65'000.– dont les modalités seront
arrêtées par voie conventionnelle;

3. de financer le prêt avec les montants dis-
ponibles en trésorerie;

4. d’accepter de porter au budget 2010 et
suivants l’augmentation de la garantie de
déficit nécessaire, mais à concurrence
d’un montant de Fr. 105'000.– au maxi-
mum;

5. d’octroyer pour l’exploitation 2009 un cré-
dit complémentaire de Fr. 35'000.– sur le
compte budgétaire 710.3655.00;

6. d’autoriser la Municipalité à signer tous
actes ou conventions en relation avec
cette affaire.

M. le Président déclare le vote ouvert.

Le Conseil communal de Montreux
accepte ces conclusions à une large
majorité et deux avis contraires.

6.6. sur la réponse au postulat de Mme
Madeleine Müller intitulé «Quelle
politique pour les aînés à Montreux»
(11/2009) (rapp.: M. Patrick Haari).

M. Patrick Haari, Président de la commission,
déclare qu’il a reçu un courrier dont la teneur
lui paraît peut être utile pour l’objectivité et le
bons sens des débats, et il demande à M. le
Président ainsi qu’à l’assemblée s’il peut en
donner lecture.

Il précise que ce courrier émane de M. Marcel
Frête, un citoyen de Montreux qui s’occupe
d’organisations associatives et de nos aînés,
au travers de l’entraide, de cours, etc.

M. le Président Salvatore Giannone demande
aux Conseillères et aux Conseillers qui sont
d’accord pour que M. Patrick Haari donne lec-
ture de ce courrier de bien vouloir lever la
main. La majorité de l’assemblée étant pour,
M. Patrick Haari donne donc lecture du cour-
rier de M. Marcel Frête:

«Madame, Monsieur,

J’ai beaucoup apprécié votre intervention, auprès
de l’Autorité communale, concernant la création,
à Montreux, d’un centre de loisirs et d’accueil
avec la possibilité de prendre un repas chaud,
comme cela se pratique actuellement dans les
communes voisines de la Tour-de-Peilz et Vevey.

Je fais partie du comité du CLAM depuis 23
ans dont 17 à la Présidence. Depuis 1986,
malgré de nombreuses demandes à la com-
mune de Montreux, pour obtenir un local de
réunions pouvant contenir une centaine de per-
sonnes, (notre effectif était de 120 membres),
toutes nos requêtes se sont soldées par des
réponses négatives ou des fins de non-rece-
voir, également pour la question financière.

Nos réunions devaient se faire en divers
endroits, ce qui nous causait beaucoup de dif-
ficultés, afin de ranger notre matériel.

Pour survivre, nous étions obligés d’avoir
recours à des fonds privés; la Loterie
Romande a été notre principal sponsor, ce qui
nous a permis de nous fournir en appareils
électroménagers pour notre cuisine, ainsi que
de jeux et divers pour nos ateliers. Tout cela
pour agrémenter nos rencontres.

Grâce à l’accueil que nous réservons à nos
membres, nous sommes récompensés par le
fait de voir ces personnes ravies de pouvoir
«vivre un instant», loin des soucis du quotidien
et par ce fait, de quitter notre lieu de rencontre
avec un air radieux.

Actuellement, les «repas-partage» organisés
chaque mois par la Paroisse protestante sont
bien fréquentés mais, peut-être, pas suffisants;
de plus, nous devons nous rendre à l’évidence
que les personnes seules ne se nourrissent
pas toujours normalement.

Dès lors, le fait de pouvoir se réunir à midi, de
façon journalière, pour prendre un mets en
compagnie et partager quelques occupations
de groupe, permet aux aînés de conserver leur
domicile et par conséquent de ne pas entrer
trop tôt en EMS.

En créant ce centre, comme le postulat de
Mme Madeleine Müller le préconise, je suis
persuadé que la commune de Montreux
répondrait favorablement à un réel besoin.

Vous remerciant de l’attention portée à mon
message, je vous présente, Madame, Monsieur,
mes salutations distinguées».

La discussion est ouverte.

M. André Groux fait remarquer que l’on passe
allégrement de la petite enfance aux aînés, ce
qui finalement est très bien, c’est ça
l’intergénération.

A titre de déclaration d’intérêts il souligne qu’il
exerce la retraite depuis un certain nombre
d’années et que d’autre part il a été Président
de La Fédération vaudoise des retraités durant
8 ans et qu’actuellement il est actif au niveau
de la section régionale.

M. Groux donne lecture de son intervention:

«Lors de sa séance de préparation, le groupe
socialiste, à l’unanimité, était d’avis qu’en effet,

pour ce qui est de cette réponse de la
Municipalité, il fallait remettre l’ouvrage sur le
métier.

Lors des débats de la commission, il y avait
deux écoles quant à l’interprétation de ce pos-
tulat. Fallait-il répondre au titre, comme préco-
nisé généralement? Il est très clair: «Quelle
politique pour nos aînés à Montreux?» ou fal-
lait-il se référer à son développement, notam-
ment à la demande concernant un centre de
rencontres, ce que l’on découvre aussi à tra-
vers la communication que vient de nous lire le
président de la commission?

Comme l’a relevé M. Rochat lors du dernier
Conseil, il faut évidemment se réjouir du fait
que de nombreux aînés montreusiens savent
«se prendre en mains» faisant ainsi preuve de
civisme à travers le culte de la responsabilité
individuelle. Tout de même, la politique en
faveur de nos anciens ne peut se borner à
fournir une liste de sociétés locales, même si
c’est réducteur de ne relever que cela du rap-
port qui nous a été fourni.

L’enquête de «Générations Plus», parue
récemment, est décidément plus encoura-
geante à propos de notre commune que ce
que pourrait laisser entrevoir le rapport, même
si les critères utilisés dans cette enquête
étaient peut-être un peu simplistes.

Le rapport de la commission fait état de la pro-
position visant à initier un sondage afin de défi-
nir les besoins des personnes concernées
comme cela a été évoqué. Pour ce qui est de
notre groupe, nous sommes plutôt d’avis qu’il
serait judicieux de s’approcher de Pro
Senectute Vaud en vue d’établir un «diagnos-
tique communautaire».

Plusieurs communes de notre canton ont eu
recours à cette démarche à la satisfaction de
chacun. Cette procédure est définie comme
étant «La co-construction d’un état des lieux
de la qualité de vie d’une communauté don-
née, par tous les acteurs impliqués en son
sein.» Certainement que la commune est en
mesure de consacrer quelques moyens à cela.

Quoi qu’il en soit, le groupe socialiste attend
avec intérêt le rapport substantiel qui nous
sera transmis sur le thème important des aînés
à Montreux. N’oublions pas que la tranche
d’âge 65 ans et plus représentait tout de
même quelques 4'300 personnes en 2007,
soit plus de 18% de la population».

La discussion continue.

Mme Madeleine Müller donne lecture de son
intervention:

«Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,

Par mon postulat je demandais à la
Municipalité d’étudier la mise en place d’une
structure d’accueil et des locaux adaptés. On
aurait pu s’attendre à ce que la Municipalité
s’informe auprès d’organisations telles que
Pro Senectute sur les infrastructures exis-
tantes ou à développer. Qu’elle effectue une
enquête auprès de la population ou qu’elle
crée une commission afin d’étudier les diffé-
rentes possibilités.

Force est de constater que le rapport de la
Municipalité ne répond pas à ces préoccupa-
tions et que les 22 activités mentionnées, seu-
lement un tiers est à Montreux.

Cette politique requiert une vision plus élargie
de structures que les communes peuvent met-
tre en place. Il est important de différencier les
seniors du 3ème de ceux du 4ème âge. Si les pre-
miers peuvent nous faire profiter de leur savoir
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faire et de leur expérience sur un plan régional,
les personnes du 4ème âge, à mobilité réduite,
ont besoin d’un lieu de proximité accueillant,
facile d’accès, ouvert six jours sur sept, avec la
possibilité de se restaurer et de profiter des
activités multiples qui sont à leur disposition,
sans oublier les moyens de transport pour les
personnes handicapées.

Il faut aussi relever que les seniors ne sont pas
tous égaux sur le plan financier et qu’il s’agit
de prévoir une solidarité, non seulement entre
les jeunes et les vieux, mais également entre
les personnes privilégiées et moins privilé-
giées. Dans ce domaine les communes peu-
vent apporter leur contribution.

Si de telles structures peuvent et doivent être
mises en place, ce n’est pas pour faire de la
concurrence aux institutions existantes, mais
pour compléter et diversifier ces activités. Il est
essentiel de maintenir les aînés dans la vie
communautaire. La vieillesse nous attend tous
et selon les statistiques, dans 40 ans la moitié
de la population est concernée.

Je vous invite donc Messieurs, Mesdames, à
suivre la commission et à refuser le rapport
11/2009 de la Municipalité. Je vous remercie».

La discussion continue.

M. Jean-Pierre Buholzer donne lecture de son
intervention:

«Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs,

Un centre de loisirs pour les aînés.

En préambule, je pose crûment la ques-
tion: «Pourquoi ce qu’une ville de dix mille
habitants, la Tour-de-Peilz, a réussi, c’est-à-
dire à mettre sur pied un centre de loisirs pour
les aînés, une ville de 24'000 habitants n’y est
pas arrivée? Et toute la mise en place de ce
centre de la Tour-de-Peilz s’est déroulée sous
une gouvernance libérale…

Pourquoi a-t-il fallu se battre pour mettre sur
pied un centre pour les Jeunes alors que par-
tout ailleurs des lieux de loisirs avaient fleuri?
On nous répondait: «Il y a assez de sociétés
dans notre commune de Montreux pour
accueillir ados et adultes».

J’ai une petite explication à cette politique de
la «retirette». A Montreux, plus qu’ailleurs, le
social fait peur. Certains voient tout de suite,
derrière ce mot, qu’on fabrique des assistés. A
Montreux nos édiles sont peut-être pingres, ils
sont surtout timorés.

Pourquoi n’ouvrent-ils pas leur gousset pour
investir justement dans le social? Eh bien! J’y
pensais! Donnez un coup de pouce supplé-
mentaire à ceux qui sont dans le besoin et
n’oubliez pas un projet de centre de loisirs
pour les aînés tel que le «Held» anciennement
«Ned», et surtout laissez-nous rêver d’un pro-
jet pour l’Hôtel de Ville! Bref, cet argent, plus
de vingt millions, offre des opportunités
d’investissement qui ne se présenteront peut-
être plus jamais.

Oui, investissons avant que d’aucuns nous pro-
posent une baisse d’impôts! Ce serait vraiment
un comble! Si jamais un tel malheur devait se
produire, je propose que l’on ferme les crèches,
les écoles, en espérant qu’il nous restera assez
de thunes pour construire des prisons.

Et je terminerais en citant un passage du rap-
port de Madame Chevallier du 29 septembre
2007: «Mais il s’agit de ne pas cacher le vrai
problème: le financement. C’est finalement
une question politique que de savoir si l’on
souhaite ou non qu’une collectivité publique
soutienne les loisirs et les activités des aînés».

Mme la Municipale Edith Willi désire apporter
un certain nombre de réponses. Tout d’abord
M. André Groux a relevé une particularité, c’est
que le titre demandait: «Quelle politique pour
nos aînés à Montreux?», et effectivement le
contenu du postulat, d’ailleurs Mme Madeleine
Müller vient de le confirmer par ses paroles,
demandait la construction d’un centre. Donc la
Municipalité a répondu par rapport au contenu
du postulat de Mme Müller, qui demandait la
création d’un centre d’accueil pour les per-
sonnes âgées.

Mme la Municipale Edith Willi aimerait relever
l’enquête de Génération Plus, qui a montré la
bonne place que la commune de Montreux
avait en terme de qualité de vie. Qualité de vie
aussi pour les personnes âgées, qu’elles fré-
quentent les unités d’accueil temporaire la
journée ou qu’elles soient indépendantes ici en
ville de Montreux.

Mme Madeleine Müller a aussi parlé de la
mixité, le besoin pour les personnes âgées de
se retrouver dans un lieu vivant, dans un lieu
qui a une certaine qualité et pas forcément
dévolu uniquement aux personnes âgées.

C’est ce qui est nécessaire et ceci a été relevé
par le groupe qui a été constitué et qui a
répondu à la demande de la Municipalité. En
effet, les représentants des groupes d’aînés
ont été réunis pour qu’ils puissent dire com-
ment ils voyaient les choses et comment ils
répondaient eux aux besoins des personnes
âgées.

Si l’ancien Président du CLAM, M. Marcel
Frête, n’était pas présent, le Président actuel,
M. Mottier, a été consulté et il était là. Tous les
représentants présents ont bien dit qu’ils
avaient des locaux et suffisamment d’argent
pour faire fonctionner les différents lieux
d’accueil, mais ce qu’il manquait c’était une
certaine visibilité pour que des personnes
âgées, qui pourraient en bénéficier, se rendent
dans ces lieux d’accueil. En effet, le nombre de
personnes qui fréquentent ces lieux est en
diminution, ce qui a été relevé également par la
présidente qui organise des après-midi dans la
salle de paroisse du temple de Clarens.

Maintenant si on parle de politique pour les
personnes âgées, c’est une autre enquête qu’il
faut faire et effectivement Pro Senectute est un
organisme duquel on peut s’approcher pour
procéder à une enquête afin d’établir quelque
chose et définir une politique, ce qui est tout à
fait autre chose.

Mme la Municipale Edith Willi rappelle que la
Municipalité a répondu au contenu du postulat
de Mme Madeleine Müller, demandant la créa-
tion d’un centre. Voilà pourquoi cette réponse.

M. Olivier Gfeller croit qu’il y a un problème qui
se pose à peu près chaque fois qu’il y a une
réponse à une motion ou à un postulat, c’est
de savoir si l’on répond au titre ou au dévelop-
pement.

Pour M. Gfeller la question ne devrait pas se
poser. Là, on a l’impression qu’il y a une tenta-
tive d’esquive de l’exécutif quand il présente
ce genre d’excuse. Il y a un titre et il y a un
développement, donc il faut tout simplement
tenir compte des deux.

Sukhothai
restaurant thaïlandais à Territet

Sukhothai Restaurant.

Avenue de Chillon 82,

1820 Montreux-Territet.

Tél. 021 312 82 82.

Fermé mercredi.

www.sukhothai-restaurant.ch

contact@sukhothai-restaurant.ch
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Bâteaux, camions

et tous genres

t
t

t
t

t
t

t
t

Rue de Jaman 3 - 1815 CLARENS - Tél .+Fax 021 964 55 37
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Fiduciaire Charles Meichtry
Expert diplômé en finance
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Et à ce titre là, il regrette une chose, et c’est
peut-être un souhait qu’il formule vis-à-vis de
l’exécutif, c’est que lorsqu’il y a une réponse à
un postulat, dans le préavis qui vient comme
réponse, il faudrait avoir le rappel non seule-
ment du titre, mais aussi du contenu.

En ce qui le concerne, M. Olivier Gfeller a
le sentiment que Mme la Municipale Edith
Willi n’a répondu qu’au début du titre et
pas au développement du postulat de
Mme Madeleine Müller, dont d’ailleurs on ne
peut pas connaître le contenu puisqu’il n’est
pas rappelé. Il aimerait bien ne plus rencontrer
ce genre de problème. La réponse à un postu-
lat c’est la réponse autant au titre qu’au déve-
loppement, parce qu’autrement cela ne sert à
rien de faire un développement.

De plus cela devrait être rappelé en entier,
c'est-à-dire avec le titre et le développement,
au début du préavis. Parce que s’il est
répondu une fois au titre, une fois au dévelop-
pement, alors il propose de déposer des titres
de deux pages et le développement c’est
comme ce qui a été dit dans le titre!

Mme Jacqueline Pellet aimerait s’élever en
faux contre le projet d’intention qui est fait à
Mme Madeleine Müller. Mme Müller a déposé
un titre qui parlait de la politique des aînés à
Montreux, il y a eu un développement et la
commission s’est attachée à examiner, si dans
la réponse municipale, il y avait des éléments
liés à la politique des aînés à Montreux, ce qui
n’était pas le cas.

Il y a un autre Conseiller communal dans cette
assemblée qui s’est trouvé aussi pris à partie à
propos du titre et du contenu, il s’agit de M.
Michel Zulauf, et on lui a malheureusement
aussi dit qu’il y avait des problèmes à ce pro-
pos.

Mme Jacqueline Pellet va donc dans le sens
de ce qu’a dit M. Olivier Gfeller, il y a un titre et
un développement, il faut examiner le tout.

Sur cet aspect de la politique des aînés à
Montreux, et ce qui a été relevé par Mme la
Municipale Eidth Willy concernant l’enquête
qui a été faite, et bien cette enquête qui est
parue dans la presse indique bien que le cri-
tère qui fait avancer Montreux dans la qualité
de vie pour les aînés, c’est le paysage. Bel
effet municipal!

Ensuite, de l’élément de mixité générationnelle
qui a été évoqué, il n’y a rien dans le rapport
qui en parle et qui le développe. Et c’est pour
cet élément fondamental de la politique des
aînés, que la commission souhaite qu’il y ait un
développement de la part de la Municipalité et
c’est la raison pour laquelle ce rapport lui est
renvoyé et que Mme Pellet demande de ne
pas accepter les conclusions.

Mme Jocelyne Bouquet aimerait suggérer
deux pistes à la Municipalité. D’une part il n’a

plus été question du Fonds Kümmer. Elle rap-
pelle que le Fonds Kümmer est une somme
d’environ Fr. 4'000'000.- qui doit être utilisée
pour des besoins sociaux. Mme Bouquet
trouve que l’on aurait pu lier les deux choses
pour répondre au postulat de Mme Müller.

D’autre part, il y avait le problème de la ferme
à Clarens. On a parlé longuement de cette
ferme dans ce Conseil et de la façon dont on
pourrait l’utiliser. En fait elle est située à un
endroit assez centré et en plus il y a un très
grand volume. Cela avait été suggéré par M.
Emanuel Gétaz, de faire des appartements
dans cette ferme, ce qui n’est pas tout à fait
réalisable du fait des nombreuses ouvertures
qu’il faudrait pratiquer en façade, mais pour-
quoi pas en faire un centre de loisirs pour dif-
férentes générations, puisque l’on peut utiliser
un grand volume au rez-de-chaussée et des
salles dans les étages.

Mme Bouquet peut citer comme exemples,
tant au Lignon à Genève que dans d’autres
communes, des vieilles fermes ont été trans-
formées dans ce but.

Alors voilà peut-être des pistes à suivre.

M. Emmanuel Gétaz tient à appuyer complète-
ment la proposition de Mme Jocelyne
Bouquet, en précisant qu’à l’époque les
réflexions qui avaient eu lieu consistaient à lais-
ser en mains privées la ferme, d’où l’idée d’en
faire des appartements.

Mais évidemment, si la commune peut s’en
porter acquéreur, ce serait un magnifique lieu
de réunions et communautaire. D’ailleurs, à
l’époque, une jeune personne de Clarens avait
déjà fait part d’idées allant dans ce sens. Et
quand Mme la Municipale Edith Willi parle de la
question intergénérationnelle, on sait bien que
ce n’est pas les mêmes besoins qui existent
pour un centre de loisirs pour jeunes ou pour
des personnes âgées, mais quand géographi-
quement on peut trouver un même espace
pour faire cohabiter, dans des locaux différents
mais relativement proches, les deux objectifs,
cela semble une excellente manière de mettre
en contact les jeunes et les anciennes généra-
tions. M. Gétaz abonde totalement dans ce
genre d’idée et il remercie Mme Bouquet pour
cette proposition.

La parole n’est plus demandée. La discussion
est close.

M. Patrick Haari, Président de la commission,
donne lecture des conclusions:

CONCLUSIONS

Au terme des discussions, c’est par 1 oui et 10
non que la commission vous prie, Monsieur le
Président, Mesdames, Messieurs, de bien
vouloir rejeter les résolutions suivantes:

LE CONSEIL COMMUNAL
DE MONTREUX

vu le rapport municipal no 11/2009 du 20
mars 2009 en réponse au postulat MÜLLER,
intitulé « Quelle politique pour nos aînés à
Montreux?...»,

ouï le rapport de la commission chargée
d’étudier cette affaire

considérant que cet objet a été porté à l’ordre
du jour,

DECIDE

de prendre acte du présent rapport en
réponse au postulat MÜLLER, intitulé «Quelle
politique pour nos aînés à Montreux?...»

M. Yves Laurent Kundert demande à M. le
Président Salvatore Giannone si lors du vote
on n’accepte pas les conclusions, doit-on dire
oui ou doit-on dire non?

M. le Président répond qu’il allait y venir.

M. Michel Zulauf déclare qu’il ne faut pas com-
pliquer les choses. Si l’on accepte le rapport
de la Municipalité en réponse à la motion
Müller on dit oui et si on refuse la réponse de
la Municipalité à cette même motion on dit
non.

M. le Président déclare le vote ouvert.

Le Conseil communal de Montreux rejette
ces conclusions à une large majorité.

7. Préavis de la Municipalité

7.1.relatif aux comptes communaux 2008
(12/2009);

Chacun ayant reçu ce préavis il n’en est pas
donné lecture.

La discussion est ouverte.

M. le Municipal Alain Feissli remercie
M. Emmanuel Gétaz de laisser à la
Municipalité le soin de présenter brièvement
ces comptes 2008 et donne lecture de son
intervention:

«Alors que le budget prévoyait un excédent
de recettes de l’ordre de Fr. 67'000.–, c’est
avec un résultat positif de quelques
Fr. 24'000'000.– que boucle le compte
d’exploitation 2008.

La marge d’autofinancement, plus communé-
ment appelée en économie privée cash flow,
ascende quant à elle à Fr. 28'662'000.–.

Ce résultat particulièrement réjouissant, que
l’on ne pouvait évidemment pas attendre en
décembre 2007, lors de l’adoption du budget
2008, s’explique par trois éléments significa-
tifs. A savoir: économies sur le fonctionne-
ment, remboursement d’acomptes versés au
titre de la péréquation et vente d’actions.

Au chapitre des économies, la Municipalité a
pu intervenir tout au long de l’année 2008 au
travers de l’exploitation du budget. La
construction d’un budget fondée sur une base
zéro est ainsi une nouvelle fois démontrée.

En effet, et bien qu’ayant dû voter dans le
cadre de ses compétences un volume impor-
tant de crédits complémentaires en cours
d’année pour faire face aux nombreux impré-
vus, ces derniers ont été entièrement compen-
sés par des économies sur le fonctionnement
et même au-delà avec une économie complé-
mentaire de plus d’un million.

Les principaux chapitres font ressortir une éco-
nomie de 1,14% sur les autorités et le person-
nel, de 2,81% sur les biens, services et mar-
chandises et de 2,64% sur les subventions.

Le résultat de ces principaux postes, relevant
de la marge de manœuvre directe de la
Municipalité, démontre à nouveau une saine
gestion du budget communal empreinte de
prudence et de réalisme.

Je relève, à cet égard, le travail exemplaire des
services communaux que je profite de remer-
cier au nom de la Municipalité.

L’écart principal réside au niveau des recettes
au travers d’un gain comptable de près de

POMPES FUNÈBRES 

DE LA RIVIERA

POMPES FUNÈBRES 

DE LA RIVIERA

A votre service
24h/24

avec respect
et discrétion

M. Carbonara Y. Scyboz

Une relation de confiance près de chez vous

Lausanne - Lavaux - Riviera - Chablais

Membre Société Vaudoise de Crémation

Tél. 021 961 11 12
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Fr. 13'000'000.– réalisé par la vente du porte-
feuille Actions de la Société Electrique Vevey
Montreux, de 2,3 millions au travers du
décompte final de la péréquation 2007 et de
1,6 million au travers du décompte de la fac-
ture sociale 2007.

D’autres apports significatifs ont également
concouru à ce résultat favorable, comme les
dividendes du Casino Barrière pour
Fr. 600'000.–, les placements de la trésorerie
pour Fr. 483'000.– ou encore le décompte
d’exploitation de Sécurité Riviera pour
Fr. 642'000.–.

Ce résultat, que l’on peut qualifier
d’exceptionnel, et j’insiste sur ce mot excep-
tionnel, doit toutefois nous inciter à rester pru-
dents, et surtout Mesdames et Messieurs, à
ne pas verser dans l’euphorie.

En effet, un léger tassement a déjà été perçu
en 2008 sur les recettes fiscales structurelles.
L’économie suisse apparaît également de plus
en plus touchée par la crise mondiale, dont
nous ne pouvons prédire aujourd’hui ni
l’ampleur, ni la durée, et certains secteurs de
notre économie sont déjà touchés. A titre
exemplatif, les chiffres de l’hôtellerie vaudoise
pour le premier trimestre de cette année,
publiés avant-hier par le SCRIS, laisse apparaî-
tre sur la Riviera un recul de l’ordre de 16%
des nuitées hôtelières en comparaison avec la
même période de l’an dernier.

Face aux nombreuses incertitudes écono-
miques auxquelles nous devrons faire face dès
aujourd’hui et probablement ces prochaines
années encore, la Municipalité entend toute-
fois, au travers des différentes réserves consti-
tuées, pour pouvoir poursuivre une politique
budgétaire dynamique au profit de l’ensemble
de la population, mais également au profit de
l’ensemble des associations et des autres par-
tenaires qui bénéficient, à un titre ou à un
autre, de prestations ou de soutien public.

Par ailleurs, la Municipalité entend mener une
politique anticyclique volontariste au profit de
notre économie locale et régionale et ce au tra-
vers de la provision conjoncturelle constituée
au travers du bouclement des comptes 2008.

C’est à ce prix que Montreux pourra, si néces-
saire, traverser un ralentissement passager
mais surtout rester dynamique et compétitive
dans les années à venir.

C’est dans cet esprit que la Municipalité se
réjouit d’ores et déjà d’apporter à la commis-
sion des finances toutes les informations qu’elle
pourrait souhaiter, mais surtout de partager
avec elle sa vision stratégique et prospective
pour Montreux dans les années à venir».

M. Emmanuel Gétaz donne lecture de son
intervention:

«A la lecture des comptes 2008, nous avons
eu l’impression de pouvoir faire un copier-col-
ler de notre commentaire de l’an dernier.

A nouveau, des résultats records.

A nouveau, peu ou pas de vision.

L’argent ne fait pas le bonheur, selon le dicton.
L’argent ne remplace en tout cas jamais la
vision et l’anticipation.

Demandez aux habitants de Montreux quelle
vision se dégage de la gestion communale.

Réponse: aucune, ou pire, négative.

Et chacun de citer les magouilles, la corrup-
tion, la mort des commerces, la destruction du

patrimoine. Alors que nous croulons sous
l’argent!

Dans le domaine de la gestion administrative, qui
touche si directement le citoyen, la Municipalité
n’arrive même pas à dépenser l’argent qui lui est
alloué pour améliorer l’informatique.

Montreux Tourisme nous supplie d’améliorer
enfin le site internet de la ville !

La e-administration, qui se développe partout,
semble inconnue à Montreux. La ville thésau-
rise.

Pourquoi n’engage-t-elle pas des moyens
pour préparer la transformation de l’hôpital de
Montreux en hôtel de ville?

Pourquoi n’investit-elle pas massivement dans
un programme de crèches et garderies?

On nous annonce fièrement 5 places supplé-
mentaires en pouponnière, mais c’est aussi de
100 places en garderies et structures d’accueil
de l’enfance dont il faudrait parler.

D’ailleurs, je rappelle qu’avant les dernières
élections, toutes les candidates et tous les
candidats s’étaient prononcés, dans un débat
ayant eu lieu au Pierrier, comme totalement
acquis au développement des structures
d’accueil de l’enfance. Plus de trois ans plus
tard, on constate où nous en sommes.

Il nous faut un vrai projet de vie et de ville, pour
les familles. Pas du bricolage au cas par cas.

Et pourquoi les hauts de la commune ne béné-
ficient-ils toujours pas d’une réflexion globale
sur les investissements à y faire?

Pourquoi les trottoirs et pistes cyclables sont-
elles aménagées à la lenteur de l’escargot?

Pourquoi n’existe-t-il pas de projet général
pour résoudre les problèmes de parking dans
les villages?

Et que dire de la politique vis-à-vis des per-
sonnes âgées?

La ville thésaurise. Elle provisionne.

Mais un acteur majeur, voire essentiel de son
économie et de sa médiatisation, le secteur de
la culture, n’a toujours pas de fonds de provi-
sion qui lui soit attribué.

On provisionne pour tout, des ports et amar-
rages aux orages et à la grêle, mais pas pour
la culture.

Nous tenons à souligner que les économies
faites sur le fonctionnement sont un point positif.

Cela ne suffira cependant pas à garantir
l’avenir de Montreux.

Les bénéfices records, dus principalement à
des recettes exceptionnelles, ne garantiront
pas le succès de Montreux demain, si entre-
temps les commerces ferment, les familles
doivent aller habiter ailleurs, les nouvelles
constructions finissent de défigurer Montreux,
comme on le constate avec horreur
aujourd’hui sur le site du National.

Non, décidément, l’argent ne garantit pas le
bonheur.

Nous devons développer une vision pour
Montreux et être plus que de bons gestion-
naires».

Mme Irina Gote donne lecture de son interven-
tion.

«M. le Président, Mesdames et Messieurs,

Le groupe socialiste tient tout d’abord à félici-
ter la Municipalité pour le toilettage de ce
document. A part le petit bug auquel on a
remédié, il est beaucoup plus concis et la pré-
sentation y est beaucoup plus claire.

L’excédent de recettes de près de
Fr. 24'000'000.– qui a été réalisé est pour
nous providentiel dans le sens qu’il permettra
d’affronter l’avenir sereinement. Il permettra de
mener une vraie politique anticyclique. C'est-
à-dire qu’en période de crise l’Etat investit
pour donner du travail aux entreprises et à tra-
vers elles aux travailleurs montreusiens.

Mais en cette période l’Etat le fait générale-
ment en s’endettant. Or ce ne sera pas le cas
à Montreux. Comme nous avons passable-
ment thésaurisé, cela nous permettra d’avoir
une certaine souplesse et de venir avec des
projets importants pour la communauté.
Comme par exemple le projet d’Hôtel de Ville,
des infrastructures piétonnières adaptées aux
réels besoins dans les villages des hauts,
des places en suffisance en crèches et en
garderies, bref effectivement M. Gétaz nous
nous rejoignons passablement sur les
demandes.

Oui, Madame et Messieurs les Municipaux,
avec ces résultats là, le moment est venu de
rebondir et de mener à nouveau la réflexion sur
le dossier de l’Hôtel de Ville.

D’autre part, je demande à la commission des
finances des renseignements complémen-
taires sur le fonds des transports publics et le
fonds conjoncturel, que les socialistes voient
d’un bon œil, mais qui doivent être dévelop-
pés. Je vous remercie pour votre attention».

M. Pierre-André Spahn donne lecture de son
intervention:

«M. le Président, Madame et Messieurs les
Municipaux, Chers Collègues,

Que dire sur ces comptes, bravo??? Bravo
pour la maîtrise des charges, bravo pour les
dépenses extraordinaires et pour des impôts
encaissés plus élevés que prévu, oui on peut
le dire et remercier le contribuable pour sa
générosité!!

Mais en parlant du contribuable, qu’a-t-il en
retour de la part d’une commune qui, en une
dizaine d’années, a réussi à thésauriser envi-
ron 180 millions?? En effet, fin des années 90
nous avions des dettes de l’ordre de 100 mil-
lions et, aujourd’hui, une fortune d’environ
80 millions.

La réponse est rien!!! Rien d’autre que ce qui
doit être fait, à quelques rares exceptions.
Aucun projet d’envergure, aucune vision à long
terme alors que les tiroirs sont pleins de
motions ou postulats demandant des études
justement pour l’avenir de notre ville. Et que
l’on ne vienne pas me parler de l’entretien du
patrimoine ou des études en cours pour la
Rouvenaz ou d’autres parties de la Commune
ou des préavis que l’on a votés ce soir, c’est,
ce que j’appellerais, de l’entretien courant!!

Devant l’immobilisme de notre Municipalité à
majorité de gauche, j’aurais envie de vous pro-
poser de faire une année sans impôts commu-
naux, la gratuité pour tous au niveau du
revenu, au moins on redonnerait à nos
citoyens payeurs une partie de leur dû, la for-
tune nette par habitant et non pas par contri-
buable, au 31 décembre 2008, étant de
Fr. 3'240.–. D’ailleurs pourquoi pas, parce que
si l’on ne fait rien, ça ne sert à rien de garder
cette fortune. (suite en page 18)



«Autrefois Montreux s’appelait Vernex»

comme le rappelle le titre d’un ouvrage

éponyme, toujours en vente dans les

librairies de la place. Le village de

Vernex occupe le centre de Montreux, à

l’Est depuis la gare et à l’Ouest jusqu’à

Clarens, depuis les bords du lac et

jusqu’à l’autoroute!

Le village de Vernex tenait son assem-

blée générale le 10 juin dernier, sous la

présidence de Niklaus Mani, gouver-

neur depuis 2008. Une association forte

d’une cinquantaine de membres,

propriétaires d’immeubles du lieu, qui

partagent un intérêt commun pour ce

quartier. Une association qui est tou-

jours propriétaire de la source

«Montreux alcaline», avec la

vieille fontaine de la rue du

Centre, dont l’eau fut com-

mercialisée jusque dans les

années huitante. Cette eau a

d’ailleurs toujours ses fidèles,

puisque de nombreuses per-

sonnes viennent encore y

remplir leurs bouteilles.

Lors de cette dernière assem-

blée, le comité a enregistré le

départ de

F r a n ç o i s

Nicollerat,

a n c i e n

gouverneur,

l ’ a ssoc ia -

tion s’est

p e n c h é e

sur divers

problèmes

de circula-

tion dans la

commune, ainsi que sur les chantiers à

venir (rue du Centre, avenue de

Belmont). Une assemblée qui a profité

des talents d’organisateur de son gou-

verneur, ce dernier ayant proposé de

partager une fondue mongole qui fut

très appréciée et bien arrosée du vin du

village. Photos par Paul Waals

Dimanche 12 juillet dernier, Jonathan Wyatt a pulvérisé le

mythique record de la course Montreux – Les Rochers-de-

Naye. En effet, le jeune Néo-Zélandais s’est imposé en

1h25’36’’, soit 55 secondes de mieux que le temps de

l’Américain Jay Johnson réalisé il y a 21 ans. Autre record,

768 concurrents au départ, une participation qui a

exhaussé les vœux du président, Francis Brülhart.

Les conditions météo quasi idéales ont permis aux

concurrents de cette 28e édition de parcourir dans

les meilleures conditions la distance de 18,8 km

entre l’Avenue des Alpes à Montreux (387 m) et le

sommet des Rochers-de-Naye (1981 m). Une

dénivellation de près de 1600 m, avalée sur les

sentiers traversant forêts et pâturages, dans les

décors idylliques qui ont fait la réputation de la

Riviera.

Cette année, une nouveauté était proposée aux

sportifs; un petit parcours au départ de Caux de

9,5 km pour une dénivellation de 920 m. Cette

alternative était bien moins exigeante, tout en

offrant le même plaisir aux amateurs.

http://www.montreuxlesrochersdenaye.ch

Année des records pour la Course
Montreux – Les Rochers-de-Naye

Willy Liechti et Niklaus Mani, gouverneur

François Nicollerat,

gouverneur sortant

Autrefois Montreux s’appelait Vernex
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Montage et équilibrage des
pneus, géométrie, amortisseurs,
échappements et accessoires,
depuis 1981Nicola Iamartino est
votre spécialiste à Montreux.
Route des Colondalles 18,
1820 Montreux
Tél. 021 963 13 14.

«2009 restera une année excep-
tionnelle pour le Montreux
Sport. Les objectifs fixés ont été
largement dépassés et les fans
ont été récompensés car le
suspens a duré jusqu’au dernier
jour», déclare joyeusement
Pierre-Alain Chenorkian, le
président du club de football
montreusien.
En effet, si Grand-Lancy avait
perdu contre Signal-Bernex –
ou match nul – Montreux
aurait été promu, ce qui n’a pas
été le cas. Mais pas de déception
chez les Montreusiens car en
tant que néo-promu en
2e ligue Inter-régionale ce n’était
pas l’objectif de la saison, même
s’il ne manquait qu’un tout
petit point! Pourtant si le classe-

ment de Montreux est justifié,
cette promotion ne semble que
partie remise car le club la sent
à sa portée. «Le challenge sera
d’autant plus dur l’an prochain,
précise l’entraîneur Alain
Baré, tout le monde nous attend
au contour et il va falloir
confirmer ces résultats», ajoute-
t-il.
2009 aura également vu la
situation financière du club
assainie, grâce au soutien des
autorités communales et des
sponsors. Le Montreux Sport
reste un club formateur qui
entraîne environ 350 juniors. Et
le comité souhaite que le public
se déplace plus nombreux à
Chailly; Montreux marque,
donc le spectacle est là!

Une année exceptionnelle
pour le Montreux Sport

«J’ai commencé le foot à 15 ans
en première ligue à Montreux et
j’ai fini à cinquante ans dans les
goals pour sauver Montreux qui
est monté en 2e inter», voilà une
phrase qui résume la carrière
du très populaire gardien de
but montreusien, Eugène
Parlier, plus connu sous le nom
de Zézenne, ou Gégène, sui-
vant les époques.
En ligue nationale depuis l’âge
de 20 ans, il a toujours connu
les faveurs du public qui
appréciait son caractère jovial
et sa franche camaraderie.
Aujourd’hui âgé de huitante
ans, il évoque les moments
forts de sa carrière. En 1954, il
se souvient du match Suisse –
Hongrie où il fait 64 arrêts et
même bloqué un penalty tiré

par Puskás, ce qui n’a pas évité
à l’équipe nationale de perdre
3 à 0. Ou encore en 1957,
lorsque la Suisse élimine
l’Espagne de la Coupe du
Monde devant 125 000 specta-
teurs. Il montre fièrement le
livre illustré que lui a dédié
Aymon Rinsoz, ou la chanson
écrite en son honneur par
Emile Gardaz, Géo Voumard et
Michel Dénéréaz. Sans parler
d’une quantité de photos le
montrant en action; car il est
photogénique Zézenne.
Pourtant il précise volontiers:
«Même si on m’a interviewé,
photographié, dédié des para-
pluies, une chanson et un bou-
quin, cela ne m’est jamais
monté au chapeau. Je dis sim-
plement: merci football.»

Eugène
Parlier

Votre spécialiste
à Montreux

L’Assemblée générale

du

FC Rapid
Montreux

se tiendra à la Casa

d’Italia,

rue de la Rouvenettaz 5

à Montreux,

le lundi 31 août 2009

à 20h00.

Depuis le 1er décembre, le Caveau des Vignerons a été repris par Gloria,
une figure bien connue dans la ville de Montreux. Ce restaurant est
réputé pour ses spécialités suisses, ses mets de brasserie et ses pâtes.
Rue industrielle 30 bis, 1820 Montreux.

Tél. 021 963 25 70. www.caveaudesvignerons.ch

Caveau des Vignerons «Chez Gloria»



«Il faut savoir s’arrêter parfois,
pour sentir les roses», cette
remarque de Jacques Leiser
explique son attachement pour la
région de Montreux où il a choisi
de passer sa retraite depuis trois
ans. Cet imprésario, organisateur
de concerts classiques aux quatre
coins de la planète, a vécu à San
Diego, New York, Paris, Milan.
Mais aujourd’hui il apprécie la
douceur de vivre de la Riviera
lémanique, sa richesse culturelle
et le contact avec ses habitants.

Alors qu’il organisait des repré-
sentations des plus grands pia-
nistes, violonistes, chanteurs ou
compositeurs du monde, il a eu
l’idée de les prendre en photo,
dans le cadre de leur art, sans
réelle mise en scène. Il en résulte
des clichés exceptionnels de
femmes et d’hommes comme
Sviatoslav Richter, Dmitri
Shostakovitch, Artur Rubinstein,
Clara Haskil, Maria Callas, mais
aussi Pablo Picasso ou Nikita
Khrushchev.

Des photos qui ont été exposées
au Louvre, au Lincoln Center de
NewYork,au San Diego Museum
of Art, ainsi que plus récemment
au Conservatoire de musique de
Zurich, au Château de Coppet ou
au Festival de musique de Lenk.
Elles seront visibles dès le
5 septembre, à la Maison
Visinand de Montreux, dans le
cadre du Septembre Musical.

Informations:
www. jacquesleiser.ch
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Jacques Leiser quand la musique mène à la photographie

Le Casino Barrière de
Montreux a réalisé un bon exer-
cice 2008 avec une croissance de
5,7% de son chiffre d’affaires
confortant ainsi sa place de lea-
der des casinos helvétiques.
Avec un chiffre d'affaires réa-
lisé de CHF 133,155 millions,
les comptes de l'exercice 2008
se sont bouclés sur un bénéfice
net de CHF 16,438 millions
(+12.07%). Les 632'309 (+5%)
visiteurs en salle des jeux
témoignent de l'attractivité du
Casino, tout comme les
141'300 couverts servis.
Le montant versé à l'AVS, au
titre d'impôt sur le produit des
jeux s'est élevé à CHF 73,901
millions, soit plus de 312,8
millions depuis l'ouverture de
l'établissement.
Compte tenu des excellents
résultats obtenus au cours des
derniers exercices, l'assemblée
générale a adopté la proposi-

tion de dividende du conseil
d'administration d'un mon-
tant de CHF 515.– par action
de CHF 100.– de valeur nomi-
nale, redistribuant ainsi un
montant global de CHF 40,170
millions à ses actionnaires.
Les résultats 2008 ont permis
également d'allouer à la
Fondation Casino Barrière
de Montreux un montant
de 1,2 million de francs
(CHF 4'681'000.- en cumul
depuis 2004).
Bien que l'exercice 2009 ait
débuté sur des bases solides, les
perspectives pour 2009
s’annoncent plus difficiles en
raison de la situation écono-
mique mondiale et de la pro-
chaine interdiction du tabac
dans les établissements publics
vaudois. S'ajoute à cela une
augmentation de l'imposition
des Casinos A qui devrait pren-
dre effet en janvier 2010.

Dividende et année records
au Casino de Montreux!

Une ligne ferroviaire reliant
Montreux à Lucerne via
Zweisimmen, Interlaken et le
Brünig a toujours été considé-
rée comme de première impor-
tance pour le tourisme en
Suisse. Une ligne qui n’a jamais
pu atteindre son potentiel
maximum à cause des diffé-
rences d’écartements de voies et
d’alimentations électriques qui
obligent les voyageurs à des
changements de train à

Zweisimmen et Interlaken Ost.
Depuis peu le rêve se concrétise
car le MOB a développé un
concept inédit qui permettra
aux mêmes véhicules de cir-
culer sur les voies
à écartement
métrique et écar-
tement normal.
Un projet sou-
tenu par la
Confédération et
les cantons de
Vaud, Fribourg et
Berne, qui assu-
ment le finance-
ment de l’étape
de développe-

ment et d’essais prévus jusqu’en
2010. Il s’agit d’équiper les voi-
tures de bogies à écartement
variable, capables de s’adapter
aux différents systèmes lors
d’un passage à vitesse réduite
sur une installation station-
naire. Ces bogies permettront
également d’adapter la hauteur
des voitures dans le même
temps.
Aujourd’hui le travail
d’ingénierie est terminé et les

plans élaborés. Les deux
bogies prototypes seront
construits par le MOB à
Chernex, ainsi que
l’installation pilote station-
naire qui permettra
d’effectuer les tests. Ces tests
débuteront en mars 2010
pour une année, puis il y
aura le passage à la com-
mande des véhicules et la

transformation de la gare de
Zweisimmen en 2011. Le rêve
serait de faire passer un
premier train à Zweisimmen
le 12.12.2012 à 12 h 12!

Un vieux rêve du MOB
bientôt réalité



Av. des Alpes 37 - 1820 Montreux

Tél. 021 963 19 02 - Fax 021 963 19 03

www.paradise-montreux.ch

CHALET

FONDUES

CHARBONNADE

SPÉCIALITÉS
VAUDOISES

TERRASSE 
PANORAMIQUE

RESTAURANT

OUVERT 7/7 de 6h00 à 24h00

TTEERRRRAASSSSEE

directement au bord du lac,

protégée et ombragée

*

GGRRIILLLLAADDEESS
AAUU FFEEUU DDEE BBOOIISS

spécialités de saison,

carte estivale,

assiette du marché,

végétarienne & pasta.

RRéésseerrvvaattiioonnss aauu 002211-- 996666 2222 3300

Horloger

Réparation, vente, achat

Devis gratuit

Pendules

Grand Rue 22 - Montreux

021 963 59 47
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La Rouvenaz
Spécialités italiennes

&
Fruits de mer

�

B & B

Rue du Marché 1 - 1820 Montreux - Suisse - Tél. +41 21 963 27 36

Fax: +41 21 963 43 94 - E-mail: rouvenaz@bluewin.ch

La Vinoteca
Bar à Vins - 021 963 27 37
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Jost pompes funèbres assure un service

7 jours sur 7 et 24 heures sur 24 pour

toutes la région du Haut Léman, voire

plus en cas de nécessité.

Il s’agit de la plus ancienne entreprise

familiale montreusienne de pompes

funèbres (1993) qui propose des presta-

tions complètes. L’entreprise est réputée

pour la qualité du contact qu’elle entre-

tien avec les famille et le soutien qu’elle

apporte dans des moments bien sou-

vent pénibles. Elle s’occupe de toutes les

formalités relatives au décès, les décora-

tions florales, les faire-part, les

annonces aux administrations, les

cartes de remerciements, ainsi que des

transports en Suisse et à

l’étranger.

Nouveau: toutes ces pres-

tations sont résumées de

façon détaillée sur le site

internet www.pfjost.ch

notamment les tarifs qui

sont parmi les plus avantageux.

A noter que Jost Pompes Funèbres a

changé d’adresse et ne se trouve plus à

Brent, mais à Montreux, à l’avenue de

Belmont 38.

Pour toutes informations complémen-

taires, n’hésitez pas à vous renseigner

aux numéros de téléphone indiqués ci-

dessus ou au no 078 677 95 81.

A vos côtés dans les moments
difficiles

Marcel Jost, directeur, en

compagnie de sa collaboratrice Sara

Jost Pompes Funèbres Montreux-Vevey-Villeneuve

Sur présentation de cet article,
50 cartes de remerciements
vous sont offertes.

Nouvelle adresse: Av Belmont 38 à Montreux
Jost Pompes Funèbres
1820 Montreux - Tél Bureau - 021 981 15 30
Tél 24 h/24 h - 021 963 00 63 - 078 677 95 81
www.pfjost.ch

■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■

■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■
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Si on était une société anonyme, il est clair que
nous aurions des actionnaires heureux de tou-
cher des dividendes mirobolants mais ça n’est
pas le cas et, à l’heure actuelle, on ne redonne
rien au citoyen!!

Alors que faire??? Et bien, il faudrait quand
même se pencher sur la question de la baisse
du taux d’imposition car même si nous
devions avoir des exercices déficitaires, nous
pouvons largement se le permettre, ce n’est
pas 10 ou 20 millions de déficit sur un ou deux
ans qui mettraient nos finances en péril et il
faut arrêter de dire que si on baisse nos impôts
on va le ressentir au niveau de la péréquation!

Moi, je vous dis, c’est super, aidons les com-
munes qui ont des initiatives, qui bougent, qui
investissent pour leur futur vu que nous ne le
faisons pas chez nous. Et puis nous sommes
tous des habitants du canton de Vaud et pas
seulement de Montreux.

Alors soit, dans les 2 mois qui viennent, la
Municipalité nous propose des projets ambi-
tieux pour le futur de notre ville soit, il va falloir
se pencher sérieusement sur une diminution
de la charge fiscale de nos contribuables.

La Municipalité parle, dans sa communication,
je cite: «Le résultat réalisé en 2008, hormis
quelques amortissements exceptionnels, sera
investi dans des projets destinés au bien
public, notamment dans les domaines des
transports publics, pour lequel une provision
de 5 millions est créée». Super investissement
quand on sait qu’une partie de ce montant
servira à compenser la caisse de pension
contrairement à ce qui nous avait été confirmé
lors du rachat des VMCV par la commune et
pour le reste??? Rien, une fois de plus!!!!

Ne sachant plus quoi faire de nos deniers, la
Municipalité toujours à majorité de gauche,
nous propose la création d’un fonds, eh oui
encore un…, fonds conjoncturel, une fois de
plus on est complètement hors sujet. Si on
accepte ce fonds, ça sera pour la prochaine
crise, dans 10 ans, 15 ans??? On ne le sait
pas mais en tout cas pas pour celle que nous
traversons aujourd’hui.

La droite, au niveau fédéral, se bat pour que le
Conseil Fédéral propose des plans de relance
économique et nous, à Montreux, nous fai-
sons quoi, nous créons un fonds!!! Magnifique
mais bien trop tard, c’était il y a 3 ans qu’il fal-
lait le créer, aujourd’hui ce n’est plus un fonds
qu’il nous faut mais bien un plan de relance, un
plan d’investissement qui doit être applicable
immédiatement car nous y sommes dans la
crise, en plein!!!

Mais non, on nous propose de mettre 10 mil-
lions dans ce fonds conjoncturel mais sans
aucune vision, qu’allons-nous en faire de cet
argent, silence! L’explication du pourquoi de ce
fonds en page 13 du préavis nous dit que la
Municipalité se veut proactive, chacun en pen-
sera ce qu’il voudra, et cette réserve nous ser-
vira à investir dans des projets pouvant directe-
ment aider le tissu économique local, magni-
fique, quels projets?? Je n’en vois aucun. Pour
moi ce nouveau fonds est une espèce d’oreiller
de paresse derrière lequel se cacher lorsque les
comptes deviendront négatifs, parce que ça va
arriver dans un futur proche… Et on pourra
nous dire, vous voyez, on a prévu la crise on a
un fonds pour!!! Super si on l’utilise mais ce
n’est pas le cas pour l’instant, une fois encore,
c’est un plan de relance qu’il nous faut et non
une réserve, je vais donc combattre l’attribution
à ce fonds qui n’a aucun sens pour moi, en
tout cas aujourd’hui!!

Et que l’on ne vienne pas me dire que je parle
pour ne rien dire parce que je ne propose

aucune solution. Les solutions d’avenir?? Il n’y
a qu’à ressortir les motions et postulats en
suspens demandant par exemple l’étude d’un
tunnel sous la Grand-Rue afin de re-dynamiser
l’accueil et la structure économique de notre
ville, le projet d’Hôtel de Ville, pour n’en citer
que 2!!

Pourquoi ne profite-t-on pas de nos finances
pour lancer une étude urbanistique globale de
notre commune, pas seulement des projets de
zones ou de quartiers mais une étude incluant
tous les villages et tous les paramètres écono-
miques de Montreux afin de pouvoir se proje-
ter dans le futur avec toutes les armes possi-
bles pour le bon développement de notre ville!
Il existe des entreprises spécialisées dans ce
type d’étude ou, pourquoi pas, dans le cadre
de l’Université, proposer ce genre d’étude à un
groupe d’étudiants, tout cela ne pourrait
qu’être bénéfique pour Montreux.

Lors d’une présentation de Montreux Vevey
Tourisme j’ai été fort surpris de constater que
si Montreux était leader dans le tourisme de
congrès, les écoles, les cliniques, le sport,
etc… Vevey était plutôt situé du côté de la cul-
ture avec les théâtres, les musées et la fête
des vignerons, etc… mais également, pour le
shopping de par sa configuration alors
qu’aucune allusion au shopping montreusien
n’était faite dans cette présentation qui nous
montrait le profilage futur du tourisme sur la
Riviera. Cette vision de MVT nous prouve bien
à quel point il est urgent d’investir pour redon-
ner à Montreux l’image de marque qu’elle
mérite!!!

Je vous remercie pour votre attention».

M. Daniel Manzini déclare qu’il ne veut pas en
rajouter par rapport à ce qui a déjà été dit par
ses collègues. Néanmoins, il est vrai qu’en tant
que membre de la commission des finances,
on a déjà eu l’occasion de débattre sur cer-
tains de ces points. C’est vrai que l’on croule
sous l’argent, que l’on devrait dépenser, que
l’on souhaite avoir une vision, mais c’est
quand même une chance en ces temps assez
difficiles, où on parle souvent de crise, d’avoir
des comptes aussi reluisants, et d’avoir éco-
nomisé pendant ces dernières années et
d’avoir un capital.

Il se souvient, en tant qu’ancien de la commis-
sion des finances, la période où l’on sortait
chaque année Fr. 3'000'000.– pour payer des
intérêts passifs aux banques. Il est vrai que
cela faisait mal au cœur d’imaginer que ces
Fr. 3'000'000.–, que l’on aurait pu investir ail-
leurs, on devait les donner aux banques sim-
plement pour payer des emprunts.

Aujourd’hui, c’et le contraire, on encaisse
Fr. 1'500'000.– parce que l’on prête de l’argent
à des gens. Aujourd’hui, on est encore dans
une situation où l’on va pouvoir rembourser les
dettes, et il faut voir cela comme une chance.
Quand la Municipalité dit que l’on peut aborder
l’avenir avec sérénité, ceci est vrai.

Il est préférable d’être dans une situation telle
que celle de Montreux que dans certaines
villes comme Lausanne ou d’autres, qui sont
déjà aujourd’hui dans le rouge, et de quelle
couleur seront-elles quand on aura vraiment
abordé la crise? Ceci est donc quand même
un élément positif.

Maintenant au niveau des mesures anticy-
cliques, M. Manzini pense qu’il faudra aller un
tout petit peu plus vite. Dans les rattrapages
concernant l’entretien du patrimoine on aime-
rait que cela aille plus vite. M. Manzini a aussi
une vision, il est vrai que par rapport à la Villa
les Bains il imaginait, avec tout l’argent que
l’on a, que l’on aurait pu sauver un bâtiment
que tout le monde trouvait relativement beau.

Il y a des bâtiments privés qui sont beaux,
pourquoi pas une fois ou l’autre être acqué-
reur, jouer aussi ce rôle là. A l’heure actuelle on
loue les locaux de la police à Clarens, pourquoi
ne pas avoir l’ambition d’être propriétaire de
ces bâtiments? Peut-être que la Police Riviera
nous paierait une location, ce qui serait aussi
un investissement.

On pourrait relooker les villages. On a vu dans
le beau document que la Municipalité nous
transmet, certains villages, comme les hauts
de Montreux qui ont été relookés dernière-
ment, méritent aujourd’hui un investissement
car on les a laissés à l’abandon pendant trop
de temps.

Il pense également aux salles de gym. Il y a
beaucoup de salles de gym à Montreux. Il a
toujours imaginé qu’il fallait d’abord refaire les
salles de gym avant les toilettes publiques.
Aujourd’hui on pourrait se poser la question de
savoir quelles sortes de salles de gym on dési-
rerait, quelles salles on souhaiterait comme
salles de spectacles? Il a été question du NED,
mais toutes ces salles de gym peuvent
accueillir des sociétés, mais elles sont toutes
un petit peu à l’étroit pour le faire.

Ensuite, par rapport aux provisions, une chose
interpelle M. Manzini, c’est au sujet de la pro-
vision sur les transports. Il y a une phrase qui
dit: «Par ailleurs il s’avère nécessaire
d’augmenter le capital-actions du VMCV afin
de procéder à l’assainissement de sa caisse
de pension ASCOOP. La part à charge de
Montreux sera de Fr. 984'900.–».

Ceux qui étaient présents, comme commis-
saires, lors de cette transaction très compli-
quée, M. Delaporte représentait la commune
de Montreux, c’était difficile à comprendre, on
perdait des avantages, on vendait des actions,
il y avait l’utilisation du domaine public, en bref
on encaissait Fr. 15'000'000.– mais chaque
année après, cela coûtait plus cher.

PRESTIGE

GALERIE DU MARCHÉ

Place du Marché 6 - CH-1820 Montreux

Tél. 021 963 05 17 - Fax 021 963 05 48

M. Willy Granges - Natel 079 442 98 80

20 ans de présence à Montreux
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Le 13 mai il y a eu le groupe délégué employés
de la commission paritaire de prévoyance de la
caisse de pension ASCOOP des VMCV, il
s’agissait de trois employés des VMCV, qui
tiraient la sonnette d’alarme pour dire: «Attention,
cette caisse de pension est pourrie». Réponse à
la fois de M. Cardis, membre du groupe de pilo-
tage, et de M. Delaporte: «Pas de souci, il n’y a
pas de problème». Aujourd’hui, juste une année
après, on nous dit qu’il faut poser déjà le premier
Fr. 1'000'000.–, et M. Manzini insiste, c’est le
premier million, car on ne sait pas jusqu’où cela
va aller.

Aujourd’hui, M. le Municipal Alain Feissli dit
qu’il viendra avec un préavis, M. Manzini
espère qu’il y aura un préavis, on ne va pas
laisser passer cet espèce d’«attrape couillon»
que l’on a voté il y a une année en arrière, en
disant oui c’est tout bon, on achète les VMCV,
il n’y a pas de cadavre dans le placard et une
année après on se retrouve comme pour la
compostière, l’abattoir, etc.

M. Manzini est énervé, car il a bien suivi ce
dossier, M. Delaporte a parlé clairement,
M. Cardis aussi, malheureusement ils ont
menti. Maintenant il faut peut-être revoir cet
espèce de deal qui a été fait, parce si l’on a
touché Fr. 15'000'000.– et que l’on devra refi-
nancer cette caisse de pension à hauteur de?
M. Manzini met un point d’interrogation car
c’est le premier million, mais certainement pas
le dernier, alors là il n’est pas d’accord.

M. Olivier Mark donne lecture de son interven-
tion:

«Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs,

24 millions de bénéfice… Dans une entreprise,
l’annonce d’un tel résultat d’exploitation aurait
été une sacrée bonne nouvelle. Dans notre
cas, pourtant, ce résultat est préoccupant.
Très préoccupant même, à mon avis.

Notre administration communale ne doit pas
se comporter comme la Direction d’une entre-
prise privée, dont le but serait de maximiser le
profit pour satisfaire ses actionnaires. Car
n’oublions pas que ce profit est ponctionné,
dans notre cas, à nos propres administrés.

Nous entrons dans une phase conjoncturelle
critique. Les entreprises, mais aussi les parti-
culiers, les salariés, doivent faire face à des
situations fluctuantes, imprévues, voire diffi-
ciles. Il faut laisser aux citoyens et aux PME
régionales toutes les possibilités de se retour-
ner et de réagir en période difficile. Est-ce
qu’une charge fiscale surévaluée contribue à
rester flexible et agile? Poser la question, c’est
y répondre, non?

Le résultat enregistré pour l’exercice 2008 ne
découle pas de facteurs vraiment imprévus.
C’est bel et bien le fruit d’une politique à
caractère confiscatoire. En établissant le bud-
get, une attention parfaite est mise en œuvre
pour répertorier la moindre dépense. Par
contre, les sous-estimations et les oublis sont
fréquents et importants au chapitre des
recettes.

La politique fiscale accaparatrice que nous
exerçons actuellement à Montreux est
d’autant plus préoccupante que la ligne poli-
tique actuellement suivie nous éloigne de
tout investissement stratégique innovant
et générateur de valeur pour ceux qui tra-
vaillent ou résident dans la Commune.

La restitution arbitraire et retardée de 10 mil-
lions à des acteurs économiques souffrant de
la crise que propose la Municipalité ne diminue
pas ma perplexité.

Je ne pense pas que les citoyens, les entre-
prises et les salariés montreusiens souhaitent
obtenir des cadeaux à retardement. Ils préfère-
raient certainement faire face à la crise qui
s’annonce avec tous leurs moyens, de manière
responsable. Ils ont choisi Montreux pour la
qualité de l’environnement, pour la qualité de
vie qu’on peut y trouver, pour le lac et le climat.
Ne les piégeons pas plus longtemps en acca-
parant un quart de plus de moyens financiers
que nécessaire, alors qu’ailleurs on mène
d’ores et déjà une politique anticyclique depuis
les prémisses de la crise.

Cette mesure me fait penser à un Père Noël
indélicat, qui irait puiser dans la crousille des
enfants, pourtant sages, pour leur livrer les
cadeaux qu’il aurait lui-même choisi, au grand
désarroi des petits…

Chers collègues…Ni les projets qui nous sont
proposés actuellement – et que je dénombre
d’ailleurs avec grand peine – ni la situation
financière ne justifient la poursuite de cette
stratégie fiscale.

Lors de l’analyse de mon postulat en vue
d’examiner l’impact d’une baisse du taux
d’imposition, il y a deux ans, la Municipalité
nous avait tous convaincus qu’une baisse
d’impôts linéaires serait inadéquate. Nous en
avons tous pris bonne note.

Il me semble pourtant qu’il est temps
aujourd’hui de s’asseoir autour d’une
table, toutes sensibilités politiques
confondues, et d’examiner la situation de
manière constructive.

Mettons les citoyens au centre de nos préoccu-
pations, sans nous borner à nos attaches parti-
sanes. Elaborons des projets dont tous les
Montreusiens pourraient tirer avantage,
durablement, pour qu’ils puissent y dévelop-
per de nouvelles activités et y gagner leur vie.

Examinons aussi quels abattements fis-
caux ciblés il serait judicieux d’opérer,
puisqu’une baisse d’impôts linéaire choque
certaines sensibilités.

L’important aujourd’hui, c’est d’agir. D’inciter
notre Municipalité à passer à l’action.

Cessons de thésauriser gloutonnement cet
argent, et menons une politique concertée en
faveur des nos administrés. J’espère que la
COFIN travaille dans ce sens lors de l’examen
de ces comptes, au sujet de l’utilisation de ce
bénéfice. Il serait temps. Et nous en avons les
moyens».

M. Jean-Pierre Buholzer déclare qu’il ne com-
prend rien ce soir. Déjà a droite on dit que l’on
est une majorité de gauche, on pourrait en
faire un sketch à la Zouc! La majorité de
gauche il ne la sent pas très palpable, dans le
sens que 5 places pour des bébés qui sont
offertes pour 241 demandes de places, c’est
une majorité de gauche extraordinaire qui
arrive à des résultats que M. Buholzer ne com-
prend pas. Mme la Municipale Edith Willy qui
est très contente avec 6 places, comme M.
Gardiol, et qui eux ne sont pas à gauche mais
à droite, alors cherchez la vérité!

Ensuite il y a les généralités qui sont débitées
à gauche ou à droite. L’ancienne menuiserie
HELD a été complètement laissée à
l’abandon, cela devient une ruine, mais M.
Buholzer espère que ce n’en est pas une et il
attend toujours l’expertise d’un spécialiste. La
majorité de gauche pour HELD oui, mais que
fait-elle?

Ensuite la majorité de gauche pour les seniors,
maison des aînés, ah! majorité de gauche et

bien on voit le résultat! On en a point, il faut
aller à la Tour-de-Peilz. Les personnes âgées
de Montreux paient des impôts à Montreux, ils
mériteraient d’avoir un centre de loisirs à
Montreux.

Quand il écoute M. Olivier Mark, ce sont des
généralités mais rien de précis. M. Buholzer
est précis, il parle d’un Hôtel de Ville. Un Hôtel
de Ville qui viendrait comme un coeur, une
âme dans cette ville, avant si possible un
Musée cantonal des Beaux-Arts, avant la
vitrine et le clinquant, quelque chose qui lie les
gens entre eux, quelque chose de concret,
l’Hôtel de Ville, autour duquel on serait ras-
semblé. On est pour ou contre, mais on parle
d’un l’Hôtel de Ville et pas dans des générali-
tés comme celles que M. Buholzer vient
d’entendre.

Oui on a de l’argent, c’est très bien, mais il faut
profiter pour investir. Si M. Buholzer calcule et
additionne le coût d’un Hôtel de Ville avec la
maison HELD et un centre de loisirs, on arrive
vite à dépasser ces Fr. 24'000'000.–. Ce serait
des sommes largement au-dessus du béné-
fice que l’on vient de faire lors des comptes
actuels.

Donc ce ne sont pas des généralités, mais des
projets bien précis. Il faut donc investir dans
ces projets, on est pour, on est contre, mais il
ne faut pas dire: «Cela ne va pas, la conjonc-
ture actuelle, etc…».

M. Olivier Gfeller aimerait revenir sur certains
propos, notamment issus des rangs de la
droite. Il est assez amusé d’entendre
M. Pierre-André Spahn plaindre le contribua-
ble, car dans le fond il est vrai que dans les
années 90, quand il y avait une majorité de
droite, le contribuable était un petit plus mal
traité, puisque les impôts qu’il payait, étaient
en bonne partie utilisés pour payer les intérêts
de la dette. Alors que maintenant, les impôts
qu’ont payés les gens, pourront être utilisés
pour des projets.

Pour des projets qui vont devoir être mis en
avant à un moment particulièrement important,
puisque la crise annoncée arrive, on en a les
premiers signes et à ce titre là il faut absolu-
ment qu’une politique dynamique et prospec-
tive débouche sur des projets qui ont un effet
anticyclique.

Toutes les collectivités publiques, et
M. Manzini l’a relevé, en général arrivent au
moment de la crise dans une situation où elles
doivent s’endetter pour pouvoir mener une
politique anticyclique, ce qui n’est pas le cas à
Montreux. Il faut relever au moins cette
chance.

Il est vrai que l’on est à un moment crucial,
parce que si on ne vient pas avec des projets,
on donnera l’impression aux gens que l’on
n’est pas capable d’utiliser cet argent. A ce
titre, il semble à M. Gfeller qu’il y a une idée qui
se dégage, qu’il relève, elle est issue autant
des rangs de la gauche que de la droite, il
s’agit d’une sorte d’états généraux sur cette
question.

Pourquoi pas, au-delà des clivages partisans,
essayer de s’entendre sur un certain nombre
de projets, qui ne rencontreraient d’opposition
ni à gauche, ni à droite. Parce que c’est vrai,
d’un côté on dit la gauche est maladroite, de
l’autre la droite est gauche, et dans le fond on
a de la peine à savoir où est la majorité, si il y
a une majorité de gauche ou une majorité de
droite. A la Municipalité on sait la crise que l’on
a connue. Dans les rangs du Conseil il n’y a
pas de majorité claire qui se dégage, on est
condamné au consensus quoi qu’il en coûte
parfois au niveau idéologique.
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Maintenant c’est le fin moment, parce que l’on
a vécu une crise pénible l’année passée au
niveau des autorités. M. Gfeller pense que si
on arrive à faire passer le message à la popu-
lation, oui maintenant on a thésaurisé, et ce
n’est pas négatif, mais on va pouvoir investir
cet argent pour les entreprises, pour les travail-
leurs, pour qu’il y ait encore du travail, pour
une politique anticyclique et pour lutter contre
la crise, c’est cette bonne situation financière
qui le permet, c’est ainsi que sera rétabli le lien
de confiance avec le citoyen, lien de confiance
qui a été un petit peu malmené.

Parmi tous les projets qui ont été cités, il sem-
ble qu’il y a déjà des projets en route, là il ne
faudrait pas adresser des reproches excessifs
à la Municipalité. Par exemple comme projet
en route il y a le réaménagement de la
Rouvenaz, qui est quand même un chantier
considérable. On a voté un crédit d’étude et
cela suit son cours.

M. Gfeller relève aussi que dans l’intervention
de M. Spahn comme dans celle de M. Mark, il
y a déjà un bon pas en avant envers ces états
généraux puisque l’intervention de l’Etat est
approuvée dans l’économie. Ce qui, jusqu’à
maintenant au parti libéral, n’était pas si évi-
dent que cela. Il salue cette approche pragma-
tique. Jusqu’à maintenant c’était plutôt la
gauche qui poussait de ce côté-là. Et si effec-
tivement ce genre de barrière idéologique
n’existe plus, on pourra aller de l’avant. Le
moment est crucial. Si on arrive à se lancer
dans des projets dans un but anticyclique, on
pourra rétablir le lien de confiance avec la
population.

M. Michel Zulauf, comme M. Jean-Pierre
Buholzer, ne comprend pas très bien le débat
qui a lieu en ce moment, en particulier en
entendant les discours politiques de MM
Spahn et Mark. Il semble à M. Zulauf qu’ils
sont les délégués d’un syndicat de frustrés qui
n’auraient jamais accédé à la moindre parcelle
de responsabilité dans la vie politique. MM
Spahn et Mark ont tenu d’autres discours, il
n’y a pas très longtemps, lorsque les com-
munes étaient en situation de déficit, en expli-
quant que comme une entreprise commer-
ciale, les collectivités publiques devaient pren-
dre des mesures urgentes pour résorber ces
déficits, alors que maintenant leur discours est
parfaitement inverse et qu’ils perdent ainsi
toute crédibilité.

Mme Jocelyne Bouquet a apprécié aussi le
relookage de la présentation des comptes,
mais quelque chose la dérange dans cette
présentation. Il y a la colonne des comptes
2008, à sa droite la colonne budget 2008 et
ensuite les comptes 2007.

Mme Bouquet a commencé à regarder les
chiffres, sans regarder les commentaires, et
elle a été surprise car en regardant simplement
le 2ème no de compte 100.3003, jetons de pré-
sence, Fr. 114'520.– dans les comptes et au
budget Fr. 114'800.–. Elle s’est demandée
comment on pouvait au budget arriver quasi-
ment aux chiffres des comptes.

Effectivement si on veut voir la différence, soit
on lit les commentaires et l’on voit «frais impré-
vus Fr. 54'800.–», mais pour Mme Bouquet
dans toutes les comptabilités, dans la colonne
budget, si on ne veut pas lire les commen-
taires, on doit voir ce qui figurait au budget.

Or au budget que l’on a reçu en novembre
2007, pour ce compte précis, donc budget
2008 il y avait Fr. 60'000.–, alors pourquoi
mettre Fr. 114'800.–. C’est comme si on fait
un budget pour le ménage, on le fait au début
de l’année et au fur et à mesure si l’on
dépense plus que ce que l’on a prévu, on
modifie la colonne budget. Elle ne voit plus à
quoi cela sert. Quand elle regarde les
comptes, elle doit pouvoir comparer si oui ou
non on est proche du budget.

M. Patrick Haari, pense que l’intervention de
son collègue Olivier Mark est courageuse, car
aujourd’hui, il faut le dire, la généralité prime,
une politique de vision avant d’aller dans le
détail. La qualité de vie de l’ouvrier passe par
la qualité de vie de l’entreprise. Il veut être clair,
il ne parle pas de multinationales, mais
d’entreprises locales, de PME qui font la viabi-
lité économique de la région. Cela peut-être la
commune, une intercommunalité, mais une
politique de vision, et M. Haari félicite M. Mark.

M. le Municipal Jacques Delaporte aimerait
brièvement répondre à la déclaration de M.
Daniel Manzini concernant les VMCV. Tout
d’abord il veut le rassurer ainsi que tout le
Conseil, le véritable débat sur ce sujet aura lieu
prochainement puisque la Municipalité, selon
toute vraisemblance, déposera un préavis.
Ce préavis n’est pas encore formellement
adopté par la Municipalité, mais il est clair
qu’aucune augmentation du capital-actions ne
pourrait avoir lieu sans l’accord du Conseil
communal.

Maintenant au sujet de ce qui s’est passé
l’année dernière, M. le Municipal Jacques
Delaporte et M. Cardis n’ont pas dit, l’année
dernière, qu’il n’y avait aucun problème vis-à-
vis de la caisse de retraite ASCOOP des
VMCV, mais ils ont dit que le problème était
maîtrisable, dans le sens qu’ils espéraient à ce
moment là qu’il pourrait se résoudre par le
biais des mécanismes ordinaires des prises en
charge des déficits, respectivement de com-
mandes des prestations des transports
publics.

L’élément nouveau qui sera détaillé d’une
manière plus importante dans le préavis qui
est annoncé, c’est la chute des marchés bour-
siers avec les conséquences importantes sur
le taux de couverture de cette caisse de pen-
sion, ce qui fait que ce qui avait été imaginé
comme raisonnable l’année dernière, ne l’est
plus tout à fait actuellement.

Comme il a été relaté dans la presse ces der-
niers temps, ce n’est pas un problème spéci-
fique au VMCV, toutes les entreprises de trans-
ports publics sont confrontées à la même
situation, comme les MOB, CGN et d’autres
encore.

Et la petite note d’espoir que l’on peut avoir
par rapport à ceci, c’est le fait que des négo-
ciations sont en cours à Berne pour trouver
des solutions plus raisonnables, plus réalistes
pour l’assainissement de cette caisse de pen-
sion au vu de la pérennité des entreprises qui
sont concernées, et qui même si elles n’ont
pas formellement la même pérennité que les
pouvoirs publics, peuvent dans un certain
sens y être assimilées.

Le dernier élément que M. le Municipal
Jacques Delaporte tient à relever, c’est que le
capital-actions des VMCV, tel qu’il a été fixé
l’année dernière à Fr. 1'000'000.–, faisait par-
tie de la transaction globale avec Romande
Energie. La transaction globale portait sur un
montant de Fr. 40'000'000.– pour toute la
Riviera, auquel il fallait retrancher le million du
capital-actions des VMCV. Maintenant, selon
toute vraisemblance, il faut remettre un petit
quelque chose, mais si on avait dû le remettre
l’année dernière, c’est tout ce que l’on aurait
touché en moins dans la transaction de l’an
dernier.

Mais le débat fondamental, avec des informa-
tions plus détaillées, aura lieu probablement
lors du prochain Conseil.

M. le Syndic Pierre Salvi déclare qu’en prenant
quelques notes sur les différentes interventions
qui ont été faites, il s’est dit qu’il fallait qu’il
donne un chapeau, un titre à son intervention,
avec une petite note d’humour au passage. Il
livre donc le titre de son intervention: «Les
élections sont lancées».

Lorsque l’on est un groupe supérieur à un, on
ne peut satisfaire toujours tout le monde
lorsque l’on accomplit une démarche, lorsque
l’on entreprend quelque chose.

Par contre il tient à relever sur un mode très
positif, que deux sujets ont reçu au moins
deux soutiens de la part de deux orateurs dif-
férents, c’est celui qui a trait à l’Hôtel de Ville,
ce qui est important, et le deuxième à trait à la
forme de présentation de ces comptes.

Quelques éléments de détail, il ne sera pas
exhaustif, car ces points seront certainement
repris dans le cadre de la commission des
finances.

S’agissant tout d’abord de l’évolution de la
perception fiscale, il y a deux informations
importantes. La première, c’est qu’en 2009
déjà, les recettes fiscales traditionnelles, soit
les impôts sur les revenus et sur la fortune vont
baisser. Ils vont baisser pour deux raisons,
d’abord parce qu’il y a eu un effet
d’anticipation de la part des sociétés ano-
nymes, et d’autre part parce que le peuple
vaudois a décidé des allégements fiscaux
structurels au travers des modifications législa-
tives. Sur ce dernier point on peut compter,
selon estimation, à 1,3 voire 1,5 million de
moins de recettes structurelles, ce qui repré-
sente 2 points d’écart par rapport à ce que
l’on connaissait.

M. le Syndic Pierre Salvi aimerait relever
encore, peut-être en forme de commentaire
assez sérieux, qu’il est assez heureux que par-
fois les politiques ne soient pas responsables
de la promotion d’un lieu, parce que l’on dit
qu’à Montreux il ne se fait rien, qu’à Montreux
on touche pratiquement le degré zéro en
matière de prospection culturelle ou de vision
culturelle.

En ce qui le concerne, il a le sentiment d’être
un peu déprimé ou alors, au contraire, il ne
comprend plus rien, respectivement il ne com-
prend pas pourquoi l’an passé a vu, depuis
ces 20 dernières années, une croissance
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Le tirage au sort a été effectué le
jeudi 6 août à 11 h 00 à l’Opus Café
en présence de Monsieur Jean-
Michel Talon, conseiller commu-
nal, Jean-Marc Smid, patron du
restaurant, Philippe Hamel, repré-
sentant la société Info-Ville Sàrl.

Coupons tirés par Mlle Chenwei Jiao.

La société Info-Ville Sàrl remercie
chaleureusement toutes les per-
sonnes qui ont pris part à ce son-
dage/concours. Il permet ainsi de
mieux cibler les attentes des lec-
teurs.

L’enjeu était très important pour
l’avenir de nos annonceurs qui sont
les seuls à payer ce tout ménage.

Un constat est sur: Montreux Info-
Ville est très apprécié de la popula-
tion, d’autant plus qu’il est gratuit
pour la collectivité. (Voir éditorial
en page 3).

Résultat du Sondage/concours
auprès de la population

Total des bulletins rentrés: 518

Par internet anonyme: 29
Par internet avec adresse: 25

Par la poste anonyme: 16
Par la poste avec adresse: 377

Dans l’urne anonyme: 16
Dans l’urne avec adresse: 55

Question 1:
Le Conseil communal doit-il cesser la colla-
boration avec Info-Ville Sàrl après 14 ans?

■■■■ OUI 94 ■■■■ NON 424

Question 2:
Souhaitez-vous un journal publiant les
procès-verbaux du conseil au frais de la
commune?

■■■■ OUI 119 ■■■■ NON 399

Question 3:
Faut-il continuer Montreux Info-Ville avec
du rédactionnel sans les procès-verbaux?

■■■■ OUI 163 ■■■■NON 353 ■■■■ABS. 2

Question 4:
La Municipalité devrait-elle encarter
son bulletin dans Montreux Info-Ville?

■■■■ OUI 386 ■■■■ NON 132

Jeudi 10 septembre à Montreux, l’écrivain Alexandre Jollien et l’animateur radio-
tv Jean-Marc Richard témoignent de l’aide de Terre des hommes aux enfants
du Népal. Reflétant les réalités de vie à Katmandou et ses environs, deux films
seront commentés par les deux voyageurs, revenus du Népal il y a quelques
mois. La rencontre permettra aussi de consolider le groupe bénévole montreu-
sien de Terre des hommes, qui réunit des fonds pour les droits de l’enfant.

L’entrée est libre le 10 septembre dès 20h, dans la salle de l’Aula du Collège secondaire
de Montreux-Est (gracieusement mis à disposition). Une collecte sera organisée à l’issue
de la conférence pour soutenir les programmes de Terre des hommes (Tdh) au Népal.

Le premier film présenté décrit l’action d’un réseau de femmes volontaires pour une
nutrition et une santé équilibrées de leurs communautés. Il montre également de
jeunes filles victimes de traite dans un centre qui facilite leur réinsertion. Appuyé par
Tdh dès sa création, l’hôpital orthopédique (à une heure de route de la capitale) réa-
dapte des enfants physiquement handicapés pour tout le pays et au-delà. Dans les
districts ruraux, Tdh accomplit une action préventive contre la traite et la maladie.

Le second documentaire retrace la visite et les impressions d’Alexandre Jollien,
philosophe et écrivain. Handicapé de naissance, l’homme livre un témoignage
lucide à partir de son séjour sur les contreforts de l’Himalaya. “L’action des huma-
nitaires sur place démontre qu’on peut aider sans humilier” affirme le philosophe.

La soirée est aussi l’occasion de rejoindre l’équipe bénévole enthousiaste de
Tdh de notre région. Quelques heures par année, par mois ou par semaine ser-
vent la cause des enfants en Suisse et ailleurs. Le groupe se réjouit de trouver:
- des aides ponctuelles pour les événements qu’il met sur pied dans l’année, des coor-
dinateurs(trices) pour ses actions de récolte de fonds, des membres de son comité.

Renseignements: Michèle Belz, Patrick Burgin, responsables de la section

Montreux-Aigle: 079 600 28 36 / 079 335 30 68

Alexandre Jollien et Jean-Marc Richard à Montreux le 10 septembre

Pour les enfants népalais
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Projection et conférence 

Alexandre JOLLIEN / Jean-Marc RICHARD
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Film "Namaste-bonjour Népal" de Marie Clapasson

Conférence "Mon vécu personnel et mon expérience 

auprès des enfants népalais dans les projets de Terre 

des hommes"

Jeudi 10 septembre 2009 à 20h
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Les gagnants :

M. Jean-Pierre Rossier de Chailly gagne un bon

d’achat valeur Fr. 300.- offert par Info-Ville Sàrl

Mme Anne Weber de Chernex gagne un bon d’achat

valeur Fr. 200.- offert par Info-Ville Sàrl

Mlle Chenwei Jiao de Montreux gagne un bon repas

valeur Fr. 150.- offert par le restaurant Matara, Eurotel à

Montreux

M. Ahmad Jahangiri de Clarens gagne un bon repas

valeur Fr. 100.- offert par le restaurant Pizzeria Le Rialto à Clarens

Mme Heidi Décurey de Sonzier gagne un bon repas

valeur Fr. 70.- offert par le restaurant L’Opus café à Montreux.

Nos félicitations aux heureuses et heureux gagnants.
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record de la population «traditionnelle»,
puisque 750 personnes ont choisi librement de
venir s’installer à Montreux. A l’évidence elles
n’ont pas vu tous les défauts relevés, elles ont
dû s’arrêter probablement sur un grand nom-
bre de qualités.

Enfin, pourquoi l’an passé a constitué une
année record en matière de nuitées touris-
tiques? Il pense que les personnes qui sont
venues, sont venues pour des raisons qualita-
tivement et objectivement bonnes et que sans
doute cela a été possible grâce à la promotion
de l’offre que l’on peut donner dans cette
région et en particulier à Montreux et grâce au
fait que ce que l’on offre, quand les gens vien-
nent, est à la hauteur. Au passage il évoque
aussi qu’entre l’an passé et cette année c’est
plus d’un kilomètre de quai qui a été entière-
ment rénové.

Toujours dans des aspects particuliers, il est
important de se souvenir que dans un mandat
politique, on a autant les uns que les autres, le
droit de formuler des propositions. D’ailleurs
les groupes politiques s’y emploient bien,
puisque chacun de leur côté ils établissent des
programmes, qui sont peu ou beaucoup com-
muniqués respectivement intégrés dans les
propositions qui sont faites ensuite, et les pro-
positions qui sont faites, dans la mesure où
elles sont soutenues, ne manqueront jamais
d’être traitées par la Municipalité puisque c’est
son mandat.

Enfin, M. le Syndic Pierre Salvi serait infiniment
reconnaissant à M. Emmanuel Gétaz de bien
vouloir lui préciser, pas obligatoirement main-
tenant mais après la séance, quelles sont ces
magouilles ou corruption auxquelles il a fait
allusion tout à l’heure.

Il trouve le propos relativement grave. Cela ne
s’adressait peut-être pas à un membre des
autorités, mais il serait ravi d’avoir une explica-
tion tout à l’heure.

M. le Syndic Pierre Salvi déclare qu’il arrive au
terme de son intervention et ce sera sa conclu-
sion.

Pendant des années, et les plus anciens peu-
vent se projeter 20 ou 30 ans en arrière, il lui
semble que la mode a régulièrement consisté
en une affirmation: « Les pouvoirs publics dila-
pident, alors que l’économie évidemment four-
nit de la substance, etc…».

Pire lorsque il était dit que la gauche ou le cen-
tre gauche ou le centre, enfin plus l’on
s’éloigne de la droite, sont incapables de
rigueur dans la gestion, et il ne faut jamais, en
aucun cas, leur laisser une quelconque res-
ponsabilité.

Aujourd’hui on doit comme autorité être très
fier parce que l’on a résorbé des emprunts qui
étaient très lourds. Il y a eu certes un part de
chance, mais cette chance on l’a aidée aussi
par un travail collectif, et aussi être très fier
parce que l’on pourra assurer dans la période
de crise, dont on ne connaît pas l’ampleur
qu’elle aura en terme de conséquences finan-
cières pour la commune de Montreux, les
prestations que les habitants sont en droit
d’attendre.

On pourra assurer les subventions aux asso-
ciations diverses et poursuivre la politique au
service des habitants, sans creuser les trous
qui avaient été creusés historiquement.

Il aimerait que cette fierté soit vraiment prise en
compte et c’est la meilleure garantie que l’on
peut donner aujourd’hui alors que tout le
monde se plaint dans les médias et qu’il y a
des annonces terribles de restructuration. Etre
fier aussi de pouvoir traverser pendant les pro-
chaines années les grandes tempêtes qui
pourraient arriver encore, étant entendu que
pour cela l’on aurait recours aux provisions
aujourd’hui tant décriées.

M. Jean-Marc Forclaz revient sur les propos de
M. le Municipal Jacques Delaporte au sujet de
caisse de pension, à la suite de l’intervention
de M. Daniel Manzini. M. Forclaz souhaiterait,
dans le cadre de cette discussion future sur la
caisse de pension des VMCV et pour
l’objectivité des débats, avoir des points de
comparaison.

C'est-à-dire connaître l’ordre de grandeur de
la couverture de la dite caisse de pension, celle
de la commune, celle de l’Etat, celle de la ville
de Lausanne, ainsi que les conditions, soit pri-
mauté de cotisations, primauté de prestations.
Ce sont des choses extrêmement délicates
ces questions de caisse de pension et il est
important d’avoir des informations précises et
assez larges, sinon on va parler dans le vide et
comparer des pommes avec des poires.

M. Emmanuel Gétaz souhaite très vite répon-
dre à M. le Syndic Pierre Salvi, et il va relire ce
qu’il a dit, parce qu’il n’a pas lui-même cau-
tionné comme cela ces affirmations.

Il a simplement dit ceci: «Demandez aux habi-
tants de Montreux quelle vision se dégage de
la gestion communale, réponse aucune, ou
pire, négative et chacun de citer magouilles,
corruption, la mort des commerces et la des-
truction du patrimoine, alors que nous crou-
lons sous l’argent».

M. Gétaz se fait l’écho de gens qui parlent, qui
viennent vers lui et vers d’autres et qui disent
que pour eux la vision de la gestion commu-
nale ce sont des magouilles, de la corruption,
la mort des commerces et la destruction du
patrimoine. Voilà ce qu’ils disent et c’est mal-
heureusement une image dramatique et triste
qu’il faudrait essayer de changer. Voilà le sens
du propos et M. Gétaz a transmis le texte in
extenso et il sera au procès-verbal.

La parole n’est plus demandée. La discussion
est close.

Ce préavis sera étudié par la commission des
finances le 27 avril 2009 à 19h00.

7.2 relatif aux comptes 2008 du Fonds
culturel Riviera (13/2009) (date de la
séance de commission intercom-
munale: le 22 avril 2009 à 18 h. 15).

La parole n’est pas demandée.

La discussion est close.

Ce préavis sera étudié par la commission inter-
communale le 22 avril 2009.

8. Rapport de la Municipalité

8.1 sur la gestion de la Municipalité
pour l’année 2008 (06/2009).

M. André Groux demande qu’elle procédure
va être utilisée pour la discussion, M. le
Président va-t-il prendre chapitre par chapitre
ou ouvrir une discussion générale? M. Groux
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Langue et communication
Cours individuel «Privé» à partir de Fr. 229.— par mois

Cours en «groupe» à partir de Fr. 49.— par mois

Nouveautés
Cours de Business English «Performance»
Cours de langue et civilisation chinoises

Av. du Casino 36 - CH-1820 Montreux - Tél. 021 965 34 44
www.inter-langues.com
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Grand Prix automobile de Montreux 1934 - 2009
Le Musée de Montreux vous
propose de revivre le Grand
Prix automobile de Montreux
du 3 juin 1934 par le texte, les
images et les objets. 
Une exposition temporaire qui
retrace l’engouement et les pas-
sions suscités au tournant du
siècle passé auprès de la popu-
lation par les progrès de la
technique et plus particulière-
ment le sport automobile.
Montreux, organisatrice d’un
événement équivalent à Grand
Prix de F1 aujourd’hui, n’y alla
pas avec le dos de la cuillère:
32000 francs de prix dont
15000 au vainqueur, une
fortune pour l’époque! Aména -
gement d’un circuit en ville qui

nécessita d’importants travaux
de correction des routes. Ou
encore invitation des pilotes les
plus célèbres, qui, comme de
nos jours, étaient des stars (Ici
le comte Trossi vainqueur de
l’épreuve sur Alfa Roméo).
Cette course a été évoquée à
deux reprises lors de rétrospec-
tives qui ont connu un
immense succès et qui ont fait
résonner les murs de la ville.
Les aspects parfois insolites des
débuts de l’automobile et les
principaux éléments méca-
niques d’une voiture vous sont
présentés dans trois salles. Tous
les jours jusqu’au 8 novembre
2009, de 10h à midi et de 14h à
17h. www.museemontreux.ch

L’édition 2009 est unique à plus
d’un titre. Elle marque en pre-
mier lieu, le début du partena-
riat de la manifestation dédiée à
la musique classique avec le
Royal Philharmonic Orchestra
sous la direction de Charles
Dutoit. Cette année signe égale-
ment la présence du concours
Clara Haskil et son grand
concert des trois finalistes sous la
baguette de Jesús López Cobos.
Autre occasion exceptionnelle,
pour ne pas dire unique: la
possibilité d’écouter La Staats -
kapelle de Dresde avec Fabio
Luisi et, au piano, Lang Lang que
le monde entier réclame et
acclame. Une soirée mémorable
en perspective avec Chopin et
Strauss au programme.

2009 c’est aussi le retour au théâtre,
avec le clown Dimitri et sa troupe
qui ont accepté de remonter
"L’Histoire du soldat". Dimitri
assure non seulement la mise en
scène, mais joue également le rôle
du Diable! On peut encore citer un
programme Wagner et Bruckner
avec l’Orchestre de la Suisse
Romande dirigé par Marek
Janowski; un sublime violoncelle
avec Sol Gabetta; le fascinant piano
de Martha Argerich et d’Ivo
Pogorelich; la virtuosité de
Leonidas Kavakos jouant du célè-
bre Stradivarius «Falmouth»; le
toujours jeune organiste et
compositeur Georges Athana -
siadès à l’occasion de ses 80 ans;
l’éblouissante mezzo Dawn
Upshaw, sans oublier la découverte

des lauréats de Verbier et la pour-
suite de la série «Jazz meets Classic»
en collaboration avec le Montreux
Jazz Festival.
Du 28 août au 20 septembre,
plus d’informations:
www.septmus.ch

Le Wing Wah
depuis 23 ans à Montreux

Le restaurant chinois Wing Wah
occupe désormais de nouveau
locaux au numéro 17 de l’avenue
du Casino, à Montreux (ancien
Chalet Suisse). Des locaux entiè-
rement rénovés et décorés selon
la tradition, avec un ameuble-
ment en provenance de Chine.
Derrière les fourneaux on trouve
le patron, So Kwok On, qui a su
s’attacher une clientèle exigeante
après 30 ans de pratique en
Suisse. Sa carte est riche de nom-
breuses spécialités tradition-
nelles et on y trouve plusieurs
propositions de menus. On peut
remarquer les Dim Sum, ces
délicieuses petites pièces qui
présentent l’assor timent des spé-
cialités de la cuisine chinoise
(rouleaux de printemps, raviolis,
nems…). Le canard laqué, servi
en entier avec sa peau croustil-
lante et les crêpes. Ou encore la
véritable fondue chinoise (hot
pot) avec diverses sortes de
viandes, de fruits de mer et de
légumes.
Ouvert tous les jours, le restau-
rant offre une soixantaine de
places avec la possibilité de
salle séparée pour les banquets.
Réservation conseillée:
tél. 021 963 34 47.
Fax 021 963 34 53.

Après plus de deux ans de lourds
travaux la Vieille Ville de Montreux
a retrouvé un visage qui devrait
séduire les amateurs de lieux pitto-
resques. Sous sa chaussée entière-
ment refaite, la rue du Pont dispose
désormais de canalisations neuves
et s’est même dotée d’un belvédère
qui fera la joie des photographes.
Samedi 13 juin, une inauguration
en grandes pompes a eu lieu en
présence des acteurs de cette réno-
vation et d’un nombreux public
qui a su profiter d’un temps

radieux. Discours, prestations de la
fanfare municipale, vin d’honneur,
tous les ingrédients étaient réunis
pour la réussite de la manifestation.
Parmi les animations proposées on
peut relever que la Maison
Visinand avait choisi cette date
pour célébrer les 40 ans de sa créa-
tion et proposait au public ses
«Portraits d’artistes».
Mais surtout, le public a salué la
publication de la plaquette « Au fil
de l’eau », un véritable travail de
mémoire rondement mené par

Monique Riwar et
Michel Aubry, puisque
cet ouvrage a été réalisé
en à peine une année.
Les pages richement
illustrées font revivre les
anciens villages de
Montreux, particulière-
ment actifs grâce à l’eau
qui y coulait en abon-
dance. Les auteurs évoquent les
habitants, les commerces, les ponts
et les bâtiments, pour en faire
l’outil indispensable aux visiteurs
de ces lieux historiques. (Plaquette
disponible au Musée de Montreux, 

à la Maison Visinand et dans les
commerces).

63e édition du Septembre Musical

Tobias Richter, directeur général

du Septembre Musical.

Monique Riwar et Michel Aubry

les auteurs de la plaquette «Au

fil de l’eau».

Une nouvelle vie pour la Vieille Ville
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aimerait intervenir, mais c’est sur le chapitre
économie, culture, etc.

M. le Président répond que c’est une discus-
sion générale et que M. Groux peut intervenir.
M. Groux déclare qu’il sait bien que les inter-
ventions sur le rapport de gestion sont plutôt
rares, dans la mesure où il y a toujours les
relais à travers les membres de la commission
de gestion.

Pourtant il souhaite tout de même intervenir en
rapport avec le chapitre: «Economie, culture,
tourisme et sport». C’est un élément qui se
trouve à la page 83, sous la lettre d) Autres ins-
titutions: Centre des Congrès et des
Expositions de Montreux SA, soit le magni-
fique bâtiment dans lequel on se trouve.

M. André Groux donne lecture de son inter-
vention:

«A l’avant dernier alinéa de la page citée, j’ai
découvert qu’il était question de «nouveaux
accords relatifs aux conditions de travail» et
d’une «commission sociale».

A propos de la dite commission, je dois relever
que, malgré 30 ans et plus comme secrétaire
syndical, je n’ai jamais entendu parler d’un tel
organe. Je connais bien les commissions du
personnel ou d’entreprise, par contre, une
commission sociale c’est certes agréable à
l’oreille, mais quelle est sa spécificité?

Par ailleurs, pour ce qui concerne les condi-
tions de travail, je crois me souvenir que notre
Centre de Congrès avait opéré un rapproche-
ment avec Beaulieu à Lausanne (du temps où
il était encore vaudois!). Il se trouve que cette
entité applique une Convention collective de
travail depuis bien des années. N’y a-t-il pas
eu la possibilité de coordonner les choses en
la matière?

Il serait souhaitable que, en tant qu’actionnaire
majoritaire de cette entité, notre Commune
soit attentive aux conditions de travail dans ce
Centre. Les contraintes sont nombreuses et
importantes et il s’agit d’en tenir compte dans
les relations de travail. Une intervention à pro-
pos de licenciements avait été faite dans ce
Conseil il y a quelques années, il serait fâcheux
de se retrouver confrontés à de telles situa-
tions.

J’espère que la Commission de Gestion aura
le loisir d’approfondir cette problématique».

M. le Municipal Laurent Wehrli, en réponse aux
questions que vient de poser M. André Groux,
aimerait préciser ici que l’appellation «commis-
sion sociale» relève exactement du rôle de
commission du personnel. Il s’avère que le
personnel ici a préféré cette appellation,
puisque l’ensemble du règlement du person-
nel a été rédigé de manière complètement par-
tenariale avec le personnel du Centre des
Congrès et adopté par ce dernier. Dans ce
sens là, la Municipalité a été particulièrement
attentive à ces éléments.

M. le Municipal Laurent Wehrli précise qu’en
regard de la Convention collective de Beaulieu,
qui n’est d’ailleurs pas encore racheté par
Messe Schweiz, c’est un projet, les décisions
ne sont pas encore prises, il est vrai quelles
sont relativement évidentes au vu des
annonces qui ont été faites récemment, mais à
sa connaissance la décision n’a pas encore
été prise, toujours est-il que par rapport à la
Convention collective, notamment sur la ques-
tion des revenus et de l’intéressement à la
réussite de l’entreprise, la Convention trouvée
ici avec le personnel est de meilleure qualité,
c’est du moins l’avis du personnel qui l’a
adoptée.

La discussion continue.

M. Pierre Rochat a lu avec attention le rapport
de la Municipalité. En son temps, il avait
déposé une interpellation qui demandait que
l’on obtienne un tableau de l’évolution du parc
des véhicules, de son évolution dans le temps.

On lui avait répondu très gentiment: «Oui on va
s’en occuper, on présentera tout ça». Il ne voit
rien dans le rapport et il espère que la commis-
sion sera attentive et qu’elle donnera peut-être
quelques indications, ce qui permettra ensuite
à la Municipalité de prendre des idées pour les
mettre dans son rapport.

La parole n’est plus demandée.

La discussion est close.

9. Développement de la motion sui-
vante:

9.1. de M. Jean-Pierre Buholzer
demandant l’acquisition, par la
Commune de Montreux, du bâti-
ment « ancienne menuiserie Held »
en vue d’en faire un pôle d’activités
polyvalentes.

M. Jean-Pierre Buholzer donne lecture de sa
motion :

Développement et rapport dans une prochaine
édition.

[…]

10. Développement des interpellations
et réponses de la Municipalité.

Le postulat, déposé par M. Pierre Rochat,
demande l’étude du Regroupement des orga-
nismes intercommunaux dans une association
de communes à buts multiples.

Le postulat, déposé par M. Olivier Gfeller,
demande à la Municipalité un rapport rensei-
gnant le Conseil communal sur la possibilité de
rendre accessible au public l’ensemble des
rives du lac sur le territoire communal.

Ces deux postulats seront développés lors
d’une prochaine séance.

10.1. interpellation de M. Jean-Bernard
Kammer au sujet d’un Postomat ou
d’un Bancomat à Territet

M. Jean-Bernard Kammer donne lecture de
son interpellation:

«Monsieur le Président, Monsieur le Syndic,
Madame et Messieurs les Municipaux,
Mesdames et Messieurs les Conseillers,



Hôtel Victoria Glion sur Montreux

Terrasse panoramique couverte

La vie de château,

dans une atmosphère feutrée

Le restaurant réputé vous propose

une cuisine exquise

Tél. 021 962 82 82

Famille TURRIAN
Grand-Rue 48 – 1844 VILLENEUVE (VD)

Tél. 021 960 10 04 - Fax 021 960 10 03
Fermeture: mardi et mercredi

www.delaigle.ch

HÔTEL-RESTAURANT DE L’AIGLE

RÔTISSERIE «CAFÉ DE PARIS»

La chasse
est arrivée

RESTAURANT    PIZZERIA
Salle banquets ou conférences pour 60 personnes

RRIIAALLTTOO Fermé le lundi

Grillades au 

feu de bois

Pizzas au choix

à l’emporter

Côte de bœuf à la braise
Filet de bœuf sur ardoise - Entrecôte sur ardoise

Fondue Bourguignonne ou Chinoise
Gambas

(fermé le dimanche)

Laurent Monney tenancier

Sacre-du-Printemps 21

CH-1815 Tavel/Clarens

Tél 021/964 77 66
Fax 021/964 77 91

Case postale 88 - 1816 Chailly

Spécialités 
de fromages
mets du terroir

Rue industrielle 30 bis

1820 Montreux

Tél. 021 963 25 70

Lundi-Jeudi: 16h–24h

Samedi: 9h–24h

Dimanche: 9h–15h

Cuisine ouverte
jusqu’à 23h.

Rue du Marché 23
1820 Montreux

Tél. 021 963 90 00
Site: opuscafe.ch

Ouvert 7/7

Gastronomie

Chez Ricardo et Albina

Av. Mayor-Vautier 2 1815 Clarens-Montreux

Tél. 021 964 32 02 Natel 079 601 98 86

Wing Wah
Restaurant Chinois
(anciennement Chalet Suisse)

Avenue du Casino 17
CH-1820 Montreux

Tél. 021 963 34 47 - Fax 021 963 34 53

CLARENS
MV SHOPPING - ÉPICERIE

Manuel Valentim
ALIMENTATION - VINS

SPÉCIALITÉS

• PORTUGAISES

• BRESILIENNES

• SUISSES

• ESPAGNOLES

• ITALIENNES

ET PLUS ENCORE!…

Av. J.-J. Rousseau 20 - 1815 CLARENS
Tél./Fax 021 964 17 18

Natel 078 725 64 28

SPÉCIALITÉS
Poissons - Fruits de Mer
Pâtes fraîches - Tapas

Mets de Brasserie

Maintenant ouvert dès 10h00 le vendredi



CONSEIL COMMUNAL: SÉANCE DU 13 MAI 2009 27

Voici mon interpellation. Elle concerne
l’installation éventuelle d’un Postomat ou d’un
Bancomat à Territet ou sur la Commune de
Veytaux.

Plusieurs personnes m’ont interpellé à ce sujet
car il manque entre Villeneuve et Montreux
centre un Postomat ou un Bancomat. Il pour-
rait être à Territet ou éventuellement à Veytaux
à la place de l’ancienne cabine téléphonique
attenante à la Poste de Veytaux, inoccupée
depuis plusieurs années déjà.

Ce Postomat ou ce Bancomat servira tant
pour les étudiants de l’institut présent à
Territet, que pour les habitants et commer-
çants de Territet surtout, mais aussi pour les
personnes âgées ou handicapées qui ne peu-
vent tout simplement pas se rendre à
Montreux.

Je suggérerais donc à la Municipalité de pren-
dre contact avec les banques montreusiennes
de la place ou avec la Poste ou d’autres
banques qui ne sont pas à Montreux, ainsi
qu’avec l’Association des Intérêts de Territet,
qui sont eux sur place, afin de trouver une
idée, et de convaincre les banques ou la Poste
d’installer un Postomat ou un Bancomat à
Territet.

La Municipalité peut-elle se charger d’une telle
démarche et de renseigner le Conseil
Communal sur le résultat obtenu?

Je remercie d’ores et déjà la Municipalité de
m’avoir écouté et d’agir de la sorte et de tenir
le Conseil Communal au courant de
l’avancement de cette idée qui je crois est vrai-
semblablement une idée récurrente, mais qui
n’a toujours pas abouti depuis de nombreuses
années.

Je rappelle à ceux qui ne le savent pas qu’il
existait une banque à Territet».

M. le Syndic Pierre Salvi répond que la
Municipalité prendra contact avec ces diffé-
rents interlocuteurs pour voir dans quelle
mesure il est possible d’installer un tel équipe-
ment.

10.2. interpellation de Mme Jacqueline
Pellet à propos de la commission
municipale de l’intégration.

Madame Jacqueline Pellet donne lecture de
son interpellation:

«En mars 2009, le Conseil d’Etat annonçait les
priorités qu’il avait fixées en matière d’inté -
gration des étrangers et de prévention du
racisme. Il répondait par là aux obligations que
lui imposent la Constitution et la Loi.

Six domaines d’application ont été retenus. Il
s’agit de:

– langue et formation
– marché du travail
– politique d’accueil
– cohabitation dans les quartiers et zones

périurbaines
– école, famille, égalité

et

– prévention du racisme et compréhension
interreligieuse

Parmi les champs d’intervention choisis par le
Conseil d’Etat, certains ont une connexion
directe avec les responsabilités communales.
Les actions en matière de politique d’accueil,
par exemple, peuvent prendre une orientation
particulière au plan local, selon la typologie et
la conception de la commune qui en prévoit.

A Montreux, les étrangers représentent plus du
44% de la population établie dans la com-
mune.

C’est donc peu dire que le souci d’intégration
devrait être présent dans les actions politiques
locales.

Une commission municipale a été mise en
place mais le moins que l’on puisse dire, c’est
que sa gestation a été longue, voire laborieuse
et que les travaux qu’elle mène ne se font pas
dans la transparence la plus adéquate en
matière de communication. Si l’on consulte le

Gastronomie

MONTREUX - Av. des Alpes 42
Tél. 021 963 60 40 - Fax 021 963 60 47

info@panino-dessert.ch
www.panino-dessert.ch

AUSSI À VEVEY
Av. Général-Guisan 41

Tél. 021 922 44 77

Pâtisserie
Confiserie
Tea-Room
Boulangerie
Pain cuit
au feu de bois

LA OUS PROPOSE

SES MENUS DE FÊTES

GRILLADES DE POISSONS
SPAGHETTI AUX FRUITS DE MER

MOULES MARINIÈRE

Taverne du Château de Chillon

Nos spécialités
Charbonnade mixte/bœuf

Fondue bourguignonne - Fondue chinoise
Parrillada “Taverne” - Filets de perche

(Salle de banquets de 10 à 100 personnes)

24, Avenue de Chillon

1820 Veytaux (face au château)

Tél. 021 961 19 70 - Fax 021 961 19 71

e-mail: tavernechillon@bluewin.ch



CONSEILS – ENTRETIEN, RÉNOVATION
COORDINATION CHANTIER – MENUISERIE
NETTOYAGE – TRAVAUX DIVERS

Place de la Gare 3 - CP 158 - 1844 Villeneuve

François Grand

Tél. +41(0)21 965 34 34
Fax +41(0)21 965 34 30
Mobile 079 447 45 35
fgrand@gservices.ch

Rue du Centre 2 – 1820 Montreux
Tél. 021 963 05 12 – Fax 021 963 75 85

Gian Franco La Rosa
1816 Chailly / Montreux
Portable 079 301 02 28

Borko Rnjakovic
1815 Clarens

Natel 079 301 17 65

E-mail: carrel.riviera@bluewin.ch

Montage • Equilibrage
Géométrie • Amortisseurs

Echappements • Accessoires

Nicola Iamartino 
Rte des Colondalles 18 - 1820 Montreux
Tél. 021 963 13 14 - Fax 021 963 13 13

Dépannage

Vente matériel

Installation

Votre informatiquevous fait 

tourner la tête? Contactez-nous!

***021 964 83 07 021 964 83 07*** ***

info@techline.ch -www.techline.ch

TechLine
Informatique

A Clarens

GYPSERIE
PEINTURE
PAPIERS
PEINTS
Devis sans engagement

SALVATORE
NASTASI
Maîtrise + fédérale

1815 Clarens
Ch. du Crépon 3
Tél. 021 964 63 59
Fax 021 964 21 71
Natel 079 373 65 23

MIROITERIE
Remplacement de vitrine Remasticage
Pose de survitrage Rayonnage

Vitrage isolant Miroir

TOUS TRAVAUX DE VITRERIE

VITRERIE
M. PAGÈS
SÀRL
24h/24

Case postale 44
1816 Chailly
Atelier - Z.I. «La Foge»
Tél. 021 964 83 87
Fax 021 964 13 46

Ezio Lamacchia

Plâtrerie - Peinture

Papiers peints

Rénovation façades

Rue Rouvenettaz 4 - 1820 Montreux
Tél. 021 963 66 52 - Fax 021 963 66 52

Natel 079 301 03 66

VÉLOS - MOTOS MICHEL DOUSSE
Rue de l’Eglise-Catholique 7

1820 Montreux - Tél./Fax 021 963 24 35

SERRURERIE

VERRIÈRES - VÉRANDAS

PORTES DE GARAGES

ESCALIERS

Zone Industrielle de la Rotte - 1816 Chailly
Case postale 1608 - 1820 Montreux

Tel. 0041 (0)21 964 10 81
Fax 0041 (0)21 964 72 67

TARONI Sàrl

SERRURERIE &

CONSTRUCTIONS METALLIQUES

Artisans Garages

Liberté et économie
dès Fr. 2090.— (Fr. 63.50 par mois)

AGILITY 50 4T

www.gservices.ch

Gservices sàrl

garniture - tôlerie

peinture au four 80°

changement de glaces

pour tous les véhicules

zone industrielle

la foge

1815 clarens-chailly

téléphone

021 964 70 15



rapport de gestion 2008 de la commune de
Montreux, il est indiqué, à la page 5, je cite,
que «la Municipalité a siégé avec la commis-
sion municipale de l’intégration». Pas un mot
de plus pour toute l’année.

Dès lors, je souhaite poser les questions sui-
vantes à la Municipalité.

Quel est le mandat de la Commission munici-
pale de l’intégration?

Combien de fois, et dans quelle composition
s’est-elle réunie en 2008?

Quels sont les sujets principaux qui ont été
traités et quelles sont les suites qui y ont été
données?

Quelles sont les collaborations qui ont été éta-
blies entre les actions menées par la
Confédération, le Canton et la Commune en
matière d’intégration?

Dans quelle mesure la commune a-t-elle envi-
sagé de profiter de la manne du budget (via les
subsides) des instances fédérales et canto-
nales pour l’intégration?

Y a-t-il eu une réflexion de la Municipalité pour
proposer à la Commission d’élaborer un projet
au sens de la mise au concours «Citoyenneté»
proposée par la Confédération?

La commune de Montreux a-t-elle été représen-
tée aux dernières «Assises de l’immigration»
organisées par la Chambre cantonale consulta-
tive des immigrés, en avril dernier à Bex?

Si oui, quels enseignements en ont-ils été reti-
rés?

Je remercie d’ores et déjà la Municipalité de
me fournir des réponses écrites».

M. le Syndic Pierre Salvi déclare qu’il est évi-
dent qu’il sera répondu par écrit, car les ques-
tions sont suffisamment précises pour mériter
une information circonstanciée, et c’est ainsi
qu’il espère pouvoir renouer avec la transpa-
rence.

Il y a deux réponses de la Municipalité.

1. Réponse à l’interpellation de M. Pierre
Rochat «Pour que vogue la galère»

M. Pierre Rochat est très satisfait et remercie la
Municipalité de cette réponse. Il est impres-
sionné par tous les avis favorables qui figurent
dans cette documentation intéressante. Il
espère qu’avec tous ces avis positifs qui éma-
nent de tous les services consultés et de tous
les organismes qui se sont prononcés là-des-
sus, que cela conduira à une concrétisation
positive, comme annoncée début 2010. Donc
il a une partie des réponses aux questions qu’il
avait posées.

Cela dit, il constate que cela ne se fera pas cet
été puisque l’on parle peut-être de 2010. Il
avait aussi posé la question de savoir si, pour
aller plus vite, il n’était pas possible de simpli-
fier un peu, parce que l’on voit que l’on est
proche du million pour ce débarcadère, cela
coûte d’implanter des structures de ce type en
bordure de lac.

Ne pourrait-on quand même pas un peu sim-
plifier pour être sûr que cela se fera en 2010,
et qu’il n’y ait pas trop d’oppositions?

Il remercie toutefois la Municipalité pour sa
réponse et il se réjouit que les choses avancent.

M. André Groux déclare qu’il est aussi satisfait
de la réponse donnée concernant cette inter-
pellation.

Il relève que dès son lancement, le projet «La
Liberté» l’a intéressé et il est satisfait de cette
perspective de création d’un accostage dans
le secteur du parc Jean-Villard Gilles.

A relever qu’il s’agit bien de répondre à une
attente de l’Association des «voiles latines»,
même si La Liberté est particulièrement inté-
ressée.

Compte tenu du choix de la «démarche
touristique globale», c’est compréhensible
d’envisager un aménagement relativement
complet, comprenant notamment un espace
de bains, mais c’est ainsi que l’on en arrive à
un montant d’investissement relativement
conséquent. Reste que l’attente des intéres-
sés est plus modeste. En tout cas, du côté des
responsables de la Liberté, que M. Groux a pu
contacter récemment, ce qui leur importe,
c’est qu’une réalisation soit possible dans un
délai raisonnable.

Quant à lui, avec les membres du Conseil il
l’espère, il se réjouit de pouvoir bientôt dispo-
ser d’un préavis qui permettra, il le souhaite, la
concrétisation de cette idée.
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2. Réponse à l’interpellation de M.
Guillaume Wicht relative à la question des
places d’apprentissages au début du prin-
temps 2009

M. Guillaume Wicht remercie la Municipalité
pour la réponse détaillée qui a été fournie. Il
relève que la Municipalité estime, avec raison,
que la situation est plus préoccupante cette
année que l’an passé, puisque près de 50
jeunes n’ont pas trouvé, pour l’heure, de place
d’apprentissage.

Certes la commune fait des efforts, mais elle
doit proposer davantage de mesures pour évi-
ter que des jeunes se retrouvent sans projet
d’avenir concret.

Par exemple, en faisant comprendre aux
patrons, qu’engager un apprenti ne signifie
pas seulement des coûts, puisque les appren-
tis apportent de la valeur à une entreprise.

C’est d’ailleurs ce qu’a bien compris l’Ecole
Club Migros, en proposant depuis 5 ans une
10ème année passerelle, permettant aux jeunes
notamment de réaliser un bilan de compé-
tences, de consolider leurs acquis scolaires ou
obtenir des certificats reconnus et utiles pour
leur futur.

M. Wicht souhaite donc que des partenariats
se développent entre le DFJ, l’orientation pro-
fessionnelle, les milieux économiques pour-
voyeurs de places d’apprentissages, les éta-
blissements secondaires privés et les autorités
politiques.

On travaille dans la bonne voie, mais les
moyens d’action doivent être renforcés.

Mme La Municipale Edith Willi aimerait apporter
un tout petit complément encore à la réponse à
l’interpellation de M. Guillaume Wicht.

Il s’agit d’un complément à la 1ère question, soit
combien d’apprentis sont engagés dans les
services communaux? Dans la liste des éco-
liers qui n’avaient pas trouvé de place, Mme la
Municipale Edith Willi a découvert que la com-
mune avait engagé une de ces personnes
comme apprentie entre-temps. On voit donc
que le nombre des écoliers recherchant une
place d’apprentissage diminue quand même
petit à petit.

D’autre part, l’Etat de Neuchâtel a commandé
une enquête sur la proportion des places
d’apprentissages au sein des communes.
Mme la Municipale Edith Willi trouve que le
chiffre pour la commune de Montreux est
assez important. Parmi les villes qui sont
citées, Bienne, Chaux-de-Fonds, Lausanne,

Nyon, Vevey, etc., on voit que la ville qui
engage le moins d’apprentis est la commune
de Lausanne qui en engage 3,68%, la com-
mune de Vevey en engage 7,2% et la com-
mune de Montreux en engage 10,47%. Ces
pourcentages sont calculés par rapport au
total du nombre d’employés de la commune
concernée. Montreux est la commune qui
engage le plus d’apprentis parmi toutes les
villes qui ont été répertoriées.

M. Jean-Marc Forclaz se permet de prendre la
parole sur ce sujet, parce que l’entreprise qui
l’occupe forme depuis toujours des apprentis
et il en est très fier. Mais ce soir il lance un appel
à tous les politiques qui sont dans cette salle.

La formation des apprentis s’est compliquée
d’année en année. Administrativement c’est
de plus en plus lourd. Prochainement un ren-
dez-vous est fixé avec une commission
d’apprentissage qui veut imposer un tronc
commun, une nouvelle invention.

M. Forclaz aimerait lancer un appel à tous les
politiques, on doit fournir des places
d’apprentissage à des jeunes, mais il faut
combattre les lourdeurs administratives et les
complications. De nombreux petits patrons
ont renoncé à former des apprentis, ils ne pou-
vaient plus le faire, en fonction des exigences
qui leur étaient faites. Cela fait aussi partie de
la réflexion.

Alors oui pour les places d’apprentissages,
mais il ne faut pas alourdir les procédures,
mais les simplifier.

11. Autres objets s’il y a lieu

Mme Claire-Lise Gudet déclare qu’elle a vu,
aujourd’hui sur la route, trois animaux qui
appartenaient à des familles, écrasés et laissés
comme cela au milieu de la route, sans les
avoir déposés sur le côté ou avoir appelé les
propriétaires.

Elle pense qu’il faudrait faire quelque chose. Le
respect des animaux fait aussi partie de notre
vie.

M. Henry Supplicy donne lecture de son inter-
vention:

«Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs,

Nous venons d’approuver le rapport-préavis No
10/2009 de la Municipalité en vue de la création
de cinq places supplémentaires en nursery.

Sans aucunement vouloir remettre en cause
ce vote, j’aimerais faire part de mon sentiment.
Notre Conseil vote pour que chaque couple
puisse faire des enfants qui seront d’emblée,
même avant leur naissance, programmés
dans une pouponnière. Quand parfois même
sa place est réservée bien avant sa venue en
ce bas monde.

C’est un vieux problème, un problème de
société. Je souhaite que ces nouveaux
parents qui doivent être responsables, ne glis-
sent pas vers une certaine démission de leurs
tâches, en confiant leur progéniture aux struc-
tures mises en place. La première obligation
des parents c’est son éducation.

Ne renversons donc pas les rôles. 

Je vous remercie de votre écoute ».

M. Ludwig Lemmenmeier tient à informer la
Municipalité et le Conseil d’un état de fait qui
est d’une évolution inquiétante, au niveau de la
violence, des bagarres et infractions dans
notre ville, ainsi qu’un trafic de drogue en
constante augmentation.

Personnellement, il fréquente régulièrement
des endroits où il voit ce genre de comporte-
ment. Il souhaite que cette question soit traitée
par le Conseil intercommunal de la Police
Riviera et il transmet à nos représentants ces
informations et les invite à interpeller le Comité
de Direction de la Police Riviera.

M. le Président lève la séance à 23h00.

CORNAZ
FONTANELLAZ

CONSTRUCTIONS sa
Bâtiment - génie civil
Ch. de La Veyre d’En-Haut B 16 - 1806 St-Légier
Tél. 021 921 45 91 - Fax 021 921 97 29
cfconstruction@bluewin.ch

Extrait du procès-verbal de la séance du Conseil communal du 13 mai 2009.

La version complète du procès-verbal peut être obtenue au Greffe municipal.

Publicité - Imprimés - Internet

Ch. du Crépon 42 B
1815 Clarens
Tél. 079 210 59 29
phhamel@bluewin.ch






